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________ 

1 Translation provided by the Government of the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement du 
Royaume de Belgique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

EXTRADITION TREATY BETWEEN THE FRENCH REPUBLIC AND THE 
PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 

The French Republic and the People’s Republic of China, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Desirous to promote effective cooperation between the two States in the fight against crime, 
on the basis of mutual respect for sovereignty, equality and mutual benefit, 

Desirous for that purpose to regulate by mutual agreement their extradition relationships, in 
accordance with their respective constitutional principles, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

Each Party agrees to extradite to the other Party, at the request of either of the two Parties and 
in accordance with the provisions of this Treaty, any person found in its territory and sought by 
the other Party for prosecution or execution of punishment for an extraditable offence. 

Article 2. Extraditable offences 

1. Extradition shall be granted in respect of criminal offences punishable, under the laws of 
both Parties, by imprisonment for a period of at least one year or by a more severe penalty. In 
determining whether an act constitutes an offence under the laws of each Party, no account shall 
be taken of whether or not the laws of the Parties classify that act in the same category of offences 
and describe it in identical terms. 

2. In addition, if extradition is requested for the purpose of enforcing a sentence imposed by 
a court of the requesting Party, the remaining term of the sentence to be served must be at least 
six months at the time of the extradition request. 

3. If the extradition request concerns several separate criminal offences, each of which is 
punishable under the laws of both Parties, at least one of which fulfils the conditions laid down in 
paragraph 1, the requested Party may also grant extradition for the other offences. 

4. When extradition is requested for an offence against laws relating to taxation, customs 
duties, exchange controls or other tax matters, extradition may not be refused on the ground that 
the legislation of the requested Party does not impose the same type of taxes, duties or customs 
duties, or does not provide for rules similar to those of the requesting Party’s legislation on taxes, 
duties, customs duties or exchange controls. 

Article 3. Mandatory grounds for refusal to extradite 

Extradition shall not be granted: 
(a) For offences considered by the requested Party to be political offences; 
(b) If the requested State has substantial grounds to believe that the extradition request has 

been made for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of race, gender, 
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religion, nationality, ethnic origin or political opinion, or if the person’s position during criminal 
proceedings might be prejudiced for one of those reasons; 

(c) If the person sought has been the subject in the requested Party of a final judgment of 
conviction or acquittal, an amnesty or a pardon for the offence or offences for which extradition is 
being requested; 

(d) If the prosecution or punishment is barred under the laws of either Party; 
(e) If the offence for which it is requested is regarded by the requested Party as an offence of 

an exclusively military nature; 
(f) If the extradition request relates to the enforcement of a sentence resulting from a 

judgment rendered in the absence of the person sought and the requesting Party does not provide a 
guarantee that the case will be tried again after extradition; 

(g) If the offence for which extradition is requested carries the death penalty under the laws 
of the requesting Party, unless that Party gives such assurance as the requested Party considers 
sufficient that the death penalty will not be imposed or, if imposed, will not be executed. 

Article 4. Nationality 

1. Extradition shall not be granted if the person sought is a national of the requested Party. 
Nationality shall be determined at the time of the commission of the offence for which extradition 
is requested. 

2. If the requested Party does not surrender the person sought for the sole reason of his or 
her nationality, the requested Party shall, in accordance with its own law, upon denunciation of the 
facts by the requesting Party, submit the case to its competent authorities for the purpose of 
initiating criminal proceedings, where appropriate. The files, documents and evidence relating to 
the offence shall be transmitted to the requested Party for that purpose. The requested Party shall 
inform the requesting Party of the action taken in response to its request. 

Article 5. Discretionary grounds for refusal to extradite 

1. Extradition may be refused where, in accordance with the laws of the requested Party, the 
judicial authorities of that Party have jurisdiction over the offence for which extradition is 
requested and one of the following conditions is met: 

(a) The person sought is subject to prosecution for that offence; 
(b) The judicial authorities of that Party have decided to terminate the legal proceedings 

they have initiated; 
(c) The requested Party, in accordance with its own law and upon denunciation of the 

facts by the requesting Party, undertakes to submit the case to its competent 
authorities for the purpose of initiating criminal proceedings, where appropriate. The 
files, documents and evidence relating to the offence shall be transmitted to the 
requested Party for that purpose. 

2. Extradition may also be refused: 
(a) If the person sought has been the subject, in a third State, of a final judgment of 

acquittal or conviction for the offence or offences for which extradition is sought 
and, in the latter case, the sentence has been served; 
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(b) If, on humanitarian grounds, the requested Party considers, taking into account the 
gravity of the offence and the interests of the requesting Party, that the surrender of 
the person sought is likely to have exceptionally serious consequences for the latter, 
in particular on account of his or her age or state of health. 

Article 6. Procedure 

Unless otherwise provided in this Treaty, the requested Party shall process requests for 
provisional arrest, extradition and transit in accordance with the procedures provided for by its 
laws. 

Article 7. Channels of communication 

For the purposes of this Treaty, unless otherwise provided herein, the Parties shall 
communicate with each other through the diplomatic channel. 

Article 8. Transmission of requests and documents to be submitted 

1. The request for extradition shall be made in writing and shall contain: 
(a) In all cases: 

(i) The name of the requesting authority; 
(ii) A statement of the facts for which extradition is requested, including the date 

and place of commission, their consequences, their legal status and the legal 
provisions applicable to them, including those relating to the statute of 
limitations; 

(iii) The text of the legal provisions applicable to the offence relating to subject-
matter jurisdiction, legal qualification, determination of the penalty incurred for 
the offence and statute of limitations; 

(iv) All information in the possession of the requesting Party that may determine the 
identity and location of the person sought, such as full name, age, sex, 
nationality, identity documents, profession, domicile or residence and, if 
possible, the description, photograph and fingerprints of the person sought; 

(b) In the case of a request for extradition for the purpose of criminal action, the original 
or authentic copy of the arrest warrant issued by the competent authority of the 
requesting Party, accompanied by an authentic copy of the authorization of a court, 
judge or prosecutor where the said arrest warrant does not originate from one of 
those authorities; 

(c) In the case of a request for extradition for the purpose of enforcing a sentence: 
(i) The original or authentic copy of the enforceable sentence; 
(ii) A statement on the length of the sentence imposed and the remainder of the 

sentence still to be served. 
2. The extradition requests and accompanying documents must be signed and sealed by the 

requesting authority. 
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Article 9. Additional information 

If the information provided by the requesting Party is insufficient to enable the requested 
Party to take a decision pursuant to this Treaty, the requested Party shall request the necessary 
additional information or inform the requesting Party of the omissions to be remedied. The 
requested Party may set a time limit for obtaining additional information. If the requesting Party 
fails to provide the additional information within the time limit, it shall be presumed that it has 
abandoned its request. The requesting Party shall nevertheless retain the possibility of submitting a 
new extradition request for the same offence. 

Article 10. Languages to be used 

Requests for extradition and the documents to be submitted shall be drawn up in the official 
language of the requesting Party and shall be accompanied by a translation into the official 
language of the requested Party. 

Article 11. Rule of specialty and re-extradition 

1. A person extradited under this Treaty shall not be prosecuted, tried or detained in the 
requesting Party or subjected to any restriction of his or her personal liberty for an act prior to the 
surrender, other than that on which the extradition is based, nor re-extradited to a third State, 
except in the following cases: 

(a) If the requested Party consents. A request to that effect shall be submitted by the 
requesting Party, together with the documents provided for in article 8 and a judicial 
report recording the statements of the extradited person, in particular as regards its 
consent or opposition to the extension of extradition or re-extradition; 

(b) If, having had the opportunity to leave the territory of the requesting Party, the 
extradited person has not left it within 30 days of his or her final release or if he or 
she returned voluntarily after having left it. 

2. If the legal classification of an offence for which a person has been extradited changes, 
that person shall be prosecuted or tried only if the newly qualified offence: 

(a) May lead to extradition under the conditions of this Treaty; 
(b) Covers the same facts as the offence for which extradition was granted; 
(c) Is punishable by a maximum penalty identical to or lower than that provided for the 

offence for which extradition was granted. 

Article 12. Provisional arrest 

1. In case of urgency, the competent authorities of the requesting Party may request the 
provisional arrest of the person sought. The request for provisional arrest shall be made in writing. 
It shall contain the elements provided for in article 8, paragraph 1 (a), and a statement certifying 
the existence of the documents referred to in article 8, paragraph 1 (b) or (c), and shall state the 
intention to send an extradition request. 
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2. A request for provisional arrest shall be sent to the competent authority of the requested 
Party either through the diplomatic channel or through the International Criminal Police 
Organization (INTERPOL) or by any other means accepted by the Parties. 

3. Upon receipt of the request referred to in paragraph 1, the competent authorities of the 
requested Party shall take action in accordance with their laws. The requesting Party shall be 
informed of the action taken as a result of its request. 

4. Provisional arrest shall end if, within 60 days of the person’s arrest, the requested Party 
has not received the extradition request. 

5. The provisions of paragraph 4 shall not preclude a further arrest and extradition of the 
person sought if the extradition request is subsequently received. 

Article 13. Conflicting requests 

If the extradition of a person is requested concurrently by one of the Parties and by other 
States, whether for the same or different offences, the requested Party shall take its decision on 
such requests and notify the requesting Party. In making its decision, the requested Party shall take 
into account all circumstances, in particular the existence of a treaty or convention in support of 
the request, the relative gravity and location of the offences, the respective dates of the requests, 
the nationality of the person sought and the possibility of subsequent extradition to another State. 

Article 14. Decision and surrender 

1. The requested Party shall inform the requesting Party of its decision regarding the 
extradition in a timely manner. 

2. Reasons shall be given for any complete or partial refusal of the request. 
3. If the requested Party agrees to the extradition of the person sought, the Parties shall 

jointly decide on the date, place and modalities of surrender. The requested Party shall inform the 
requesting Party of the length of time during which the extradited person has been detained prior 
to his or her surrender. 

4. Subject to the case provided for in paragraph 5, if the requested person is not received 
within 20 days following the agreed upon date of surrender, the person shall be released and the 
requested Party may, subsequently, refuse to extradite him or her for the same offences. 

5. If circumstances beyond its control prevent the surrender or receipt of the person to be 
extradited, the affected Party shall inform the other Party; the Parties shall agree on a new date of 
surrender and the provisions of paragraph 4 shall apply. 

Article 15. Postponed or provisional surrender 

1. The requested Party may, after having accepted extradition, postpone the surrender of the 
person sought where proceedings are pending against him or her or where he or she is serving in 
the territory of the requested Party a sentence for another offence, until the conclusion of the 
proceedings or the enforcement of the sentence imposed on him or her. 

2. Instead of postponing the surrender, the requested Party may, where circumstances so 
warrant, temporarily surrender the person whose extradition has been granted to the requesting 
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Party under conditions to be determined between the Parties and under the express condition that 
he or she will be kept in custody and returned. 

3. The surrender may also be postponed if, due to the state of health of the person sought, 
the transfer is likely to endanger his or her life or aggravate his or her condition. 

4. If the requested Party decides to postpone the surrender, it shall so inform the requesting 
Party and adopt all necessary measures to ensure that the postponement does not prevent the 
surrender to the requesting Party of the person sought. 

Article 16. Notification of results 

At the request of the requested Party, the requesting Party shall promptly provide the 
requested Party with information on the proceedings initiated against the extradited person, the 
decision taken, the enforcement of the sentence or his or her re-extradition to a third State. 

Article 17. Surrender of property 

1. At the request of the requesting Party, the requested Party shall seize and, if extradition is 
granted, surrender, to the extent permitted by its legislation, the items and documents: 

(a) That may be used as evidence; 
(b) That originate from or constitute the instruments of the offence. 

2. The items referred to in paragraph 1 shall be surrendered even if the extradition, having 
been granted, cannot take place owing to the death, disappearance or escape of the person sought. 

3. The requested Party may, for the purposes of ongoing criminal proceedings, postpone the 
surrender of such items or surrender them subject to restitution. 

4. Any rights that the requested Party or third parties may have acquired to the items shall 
be reserved. In such cases, those items shall be returned to the requested Party, at its request, upon 
completion of the proceedings and free of charge. 

Article 18. Transit 

1. The transit through the territory of one of the Parties of a person who is not a national of 
that Party, surrendered to the other Party by a third State, shall be granted upon presentation of a 
request from the other Party. This request shall include the identity, description and nationality of 
the person concerned, a statement of the facts and the penalty incurred or imposed. 

2. Transit may be refused in cases where extradition could be refused under this Treaty. 
3. The authorities of the Party of transit shall have custody of the person in transit while that 

person remains in its territory. 
4. In cases in which transportation is by air, the following provisions shall apply: 

(a) When no landing is scheduled in the territory of the Party of transit, no transit 
authorization shall be required. In the event of an unscheduled landing in the 
territory of that Party, the latter may request the other Party to submit the request for 
transit provided for in paragraph 1 of this article. The Party of transit shall hold the 
person in transit in custody until the transit is effected, provided that the request is 
received within 96 hours of the unscheduled landing; 
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(b) When a landing is scheduled, the requesting Party shall make a regular request for 
transit. 

Article 19. Costs 

1. The costs arising out of extradition in the territory of the requested Party shall be met by 
that Party until the time of surrender. 

2. The costs arising out of the transit through the territory of the requested Party shall be 
met by the requesting Party. 

3. If, during the execution of an extradition request, it appears that costs of an extraordinary 
nature are required to satisfy the request, the Parties shall consult each other to determine the 
terms and conditions under which the execution of the request may continue. 

Article 20. Relationship with other agreements 

This Treaty shall not affect the rights and commitments of the Parties under any other treaty, 
convention or agreement.  

Article 21. Settlement of disputes 

Any dispute arising from the execution or interpretation of this Treaty shall be settled by 
consultation through the diplomatic channel. 

Article 22. Temporal application 

This Treaty shall apply to any extradition request submitted after its entry into force, even if 
the offences in question were committed before its entry into force. 

Article 23. Entry into force and termination 

1. Each Party shall notify the other, through the diplomatic channel, of the completion of the 
procedures required by its domestic law for the entry into force of this Treaty. 

This Treaty shall enter into force on the 30th day following the date of dispatch of the last 
notification. 

2. Either Party may terminate this Treaty at any time by means of a written notification to 
the other Party. Such termination shall take effect six months after the date of receipt of the 
notification. Extradition requests received prior to the effective date of termination of the Treaty 
shall nevertheless be processed in accordance with the terms of the Treaty. 
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DONE at Paris, in duplicate, on 20 March 2007, in French and Chinese, both texts being 
equally authentic. 

For the French Republic: 
PASCAL CLÉMENT 

KEEPER OF THE SEALS 
Minister of Justice 

For the People’s Republic of China: 
DAI BINGGUO 

First Deputy Prime Minister for Foreign Affairs 
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I 
 

FRENCH REPUBLIC 

EMBASSY OF FRANCE IN CHINA 

 

Beijing, 27 July 2010 
 

No. 476 

 
The Embassy of France in China presents its compliments to the Ministry of Foreign Affairs 

of the People’s Republic of China and has the honour to provide its interpretation of the meaning 
of article 20 of the “Extradition Treaty between the People’s Republic of China and the French 
Republic”, signed on 20 March 2007, which is as follows: 

According to the French Party, article 20 of the “Extradition Treaty between the People’s 
Republic of China and the French Republic” means that the Treaty does not prevent its two 
signatories from enjoying the rights and fulfilling the obligations defined in any other international 
agreement to which either of the two countries is a party. 

In the event that the Government of the People’s Republic of China shares the foregoing 
interpretation, this Note and your response shall constitute an Exchange of Notes between our two 
Governments that should be considered an interpretation of article 20 of the “Extradition Treaty 
between the People’s Republic of China and the French Republic”. 

The Embassy of France in China avails itself of this opportunity to convey to the Ministry of 
Foreign Affairs of the People’s Republic of China the renewed assurances of its highest 
consideration. 

 
[SIGNED] 

 
Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China 
Directorate for Treaties and Legal Affairs 
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II 

 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 

 
Beijing, 5 August 2010 

 
(2010) Butiaozi No. 158 

 
The Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China presents its compliments to 

the Embassy of France in China and has the honour to refer to the Embassy’s Note Verbale 
No. 476 dated 27 July 2010, the content of which reads as follows: 

[See note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China shares the 
above-mentioned interpretation of article 20 of the “Extradition Treaty between the People’s 
Republic of China and the French Republic” and avails itself of this opportunity to convey to the 
Embassy of France in China the renewed assurances of its highest consideration. 

 
[SEAL] 

 
Embassy of France in China  
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No. 53646 
____ 

 
France 

 

and 
 

Andorra 

Convention between the Government of the French Republic and the Government of the 
Principality of Andorra in the field of education (with annexes). Paris, 11 July 2013 

Entry into force:  1 August 2015, in accordance with article 31  
Authentic texts:  Catalan and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 25 May 2016 
 
 
 

France 
 

et 
 

Andorre 

Convention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Principauté d’Andorre dans le domaine de l’enseignement (avec annexes). Paris, 
11 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  1er août 2015, conformément à l'article 31  
Textes authentiques :  catalan et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  France, 25 mai 

2016 
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[ TEXT IN CATALAN – TEXTE EN CATALAN ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF ANDORRA IN THE 
FIELD OF EDUCATION 

The Government of the French Republic and the Government of the Principality of Andorra, 
Considering, on the one hand, their interest in upholding the high quality of the education 

provided by French institutions in the Principality and, on the other, their shared desire to foster 
multilingualism through the study of the language and culture of Andorra, which form the basis of 
the Andorran identity, and, in parallel, to promote the teaching of the French language in 
educational institutions in Andorra, 

Considering that, since their establishment, these institutions have performed a public service 
in Andorra, 

Considering it appropriate that both French and Andorran teaching staff should have a status 
that guarantees their rights, clarifies their responsibilities and provides them with the teaching 
facilities and material resources they require to perform their duties, 

Noting the reciprocal wish of the Parties to maintain, further expand and deepen their 
cooperation in the field of education, particularly with regard to vocational training and higher 
education, 

Noting the Agreement concluded in the form of an Exchange of Letters between the two 
Governments, signed on 10 April 1997 at Paris for the French Party and on 18 April 1997 at 
Andorra la Vella for the Andorran Party, which facilitated the recognition by France of the 
Andorran certificate of secondary education and the reciprocal recognition of the French and 
Andorran baccalaureates for the purpose of access to higher education in either country, 

Noting also the participation of the Parties in the Bologna Process aimed at developing higher 
education in the European region and their accession to the Convention on the Recognition of 
Qualifications Concerning Higher Education in the European Region adopted in Lisbon on 
11 April 1997, 

Have agreed as follows: 

TITLE I. FRENCH EDUCATIONAL SYSTEM IN ANDORRA 

CHAPTER I: GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

French educational institutions in the Principality of Andorra shall contribute towards the 
development of education in the Principality, by providing high-quality French education there, 
with due respect for the Andorran identity. 

They shall provide such education in accordance with the principles, observed by public 
educational institutions in France, that education should be free, secular and compulsory. 
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Article 2 

The French educational institutions shall include: 
– Primary schools, including nursery and elementary schools, located in the various 

parishes; 
– The “Lycée Comte de Foix”, an educational institution consisting of a middle school, a 

high school and a vocational school. 

Article 3 

The opening or closure of an educational institution shall be decided upon by agreement 
between the two Governments, on the recommendation of the French-Andorran Joint Commission 
provided for under article 15 of this Convention. 

Article 4 

In order to carry out their task, the French educational institutions in the Principality of 
Andorra shall draw upon all categories of public-school staff under the authority of the French 
Ministry of National Education, whether of French or Andorran nationality or of the nationality of 
a State member of the European Union or of any State party to the Agreement on the European 
Economic Area. 

In order to perform their duties, all such staff must meet the conditions required to do so in 
similar institutions in France; in particular, they must hold the requisite French diplomas. 

A national Commission for the assignment of national education staff in Andorra, placed 
under the authority of the French Ministry of National Education, shall examine and advise on 
staff applications for posts in Andorra. 

The composition and responsibilities of this Commission shall be defined by decree. 

Article 5 

The staff referred to in article 4 of this Convention shall be subject to the statutory rules 
governing them, particularly as regards appointments, transfers and career management, without 
prejudice to the specific provisions set out in article 6 of this Convention. 

Article 6 

Andorran nationals or nationals of States members of the European Union and of any State 
party to the Agreement on the European Economic Area, lawfully residing in the Principality, who 
come under the authority of the French Ministry of National Education as Government officials, 
shall enjoy priority in appointments to a vacant post in French educational institutions in Andorra, 
where this is their first assignment in the Principality of Andorra. 

In the event of departure from the Principality followed by an application to return, the 
national commission for the assignment of national education staff in Andorra, provided for under 
article 4 of this Convention, shall decide whether the application should be given priority again. 
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The terms of the appointment of school principals are set out in Annex I to this Convention. 
The headteacher of the Lycée Comte de Foix, as well as his or her deputies, shall be appointed 

in accordance with the rules in force in public educational institutions in France. The Government 
of the Principality of Andorra shall take part in defining the headteacher’s duties. 

The Andorran authorities shall be notified of these appointments as soon as the decision is 
taken.  

Article 7 

The salaries of staff of the institutions referred to in article 4 of this Convention shall be paid 
out of the French national budget from funds allocated to the French Ministry of National 
Education. 

The Government of Andorra shall provide the educational institutions with the teachers 
needed to teach the Catalan language and human and social sciences specific to Andorra; it shall 
be responsible for paying the salaries of such teachers and for ensuring that they are properly 
qualified.  

These teachers shall be subject to the laws of the Government of Andorra relating to teaching 
staff. They shall be integrated into the educational teams of the institutions at which they work and 
must comply with their rules. Throughout their employment, they shall be subject to the authority 
of the heads of the institutions and the school principals. 

The French-Andorran Joint Commission shall meet in special session to determine the 
methods for monitoring their performance, as provided for under article 15. 

Article 8 

Teachers from the French educational system may be required to carry out all or part of their 
duties through a teaching exchange arrangement. The Joint Commission shall meet in special 
session to determine how such exchanges are to be conducted. 

Teachers from the Andorran educational system may similarly be required to carry out all or 
part of their duties through a teaching exchange arrangement. 

Under such an arrangement, the teachers concerned shall be under the authority of the head of 
the institution where they perform these duties while remaining subject to the regulatory 
provisions of their home administration. 

Article 9 

The Government of Andorra shall provide the Government of France with premises for 
primary schools, including nursery and elementary schools, and shall be responsible for their 
upkeep. The Andorran Ministry of Education shall be responsible for the allocation of school 
premises. Decisions on the allocation of school premises shall be taken at a meeting chaired by the 
Ministry’s department in charge of educational systems, with representatives of the various 
educational systems present in Andorra. 
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The Government of Andorra shall contribute to defraying the operating and equipment costs 
of primary schools, including nursery and elementary schools, belonging to the French educational 
system. 

The maintenance and equipment costs of the Lycée Comte de Foix, which stands on a plot of 
ground granted by the General Council of the Principality of Andorra in 1971, shall be borne by 
the French Ministry of National Education. 

The Government of Andorra may, with the consent of the French-Andorran Joint 
Commission, contribute to defraying the operating and equipment costs of the Lycée. 

These provisions shall be extended to all new institutions built in the Principality under this 
arrangement. The terms of cost-sharing shall be decided upon with the consent of the 
French-Andorran Joint Commission. 

Under conditions previously set by the Joint Commission, the Andorran authorities may, at 
the request of the Delegate for French Education in Andorra, make other premises available to the 
institutions. Likewise, the premises of the Lycée Comte de Foix may be made available to the 
Andorran authorities, with the consent of the Delegate for French Education in Andorra. 

The act of making the premises available shall not oblige the party doing so to employ staff 
other than its own. 

Article 10 

The French educational institutions shall participate in the disease prevention, health 
education and health promotion programmes and implement the health protection plans and 
measures put in place by the Government of Andorra. 

The Andorran health services shall be responsible for carrying out the health measures put in 
place by the Government of Andorra, including vaccination, screening, health checks and 
monitoring in accordance with the plans and programmes existing in this field. Such 
measures may be implemented in schools belonging to the French educational system or in 
collaboration with medical staff at these institutions. 

The Andorran social services shall be responsible for assessing social, individual and family 
factors. They shall identify the necessary course of action as soon as risk factors are observed 
affecting children and/or their families are observed. 

Officials from the Ministry of Health and Welfare of the Government of Andorra shall work 
in close and direct collaboration with the Delegate for French Education. 

Article 11 

The Government of France and the Government of Andorra, in order to ensure the future of 
the use of French in the Principality, may jointly organize and promote educational and cultural 
activities relating to the French-speaking world. They shall encourage educational activities that 
promote participation by and exchanges among teachers and students from the country’s different 
educational systems. 
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CHAPTER II: CURRICULUM 

Article 12 

French educational institutions in the Principality of Andorra shall provide instruction 
consistent with that provided by public educational institutions in the French Republic. Such 
instruction shall be recognized by the award of French diplomas. 

Other special training courses to be organized by the Government of Andorra may be offered 
in French educational institutions in Andorra. These training courses shall be agreed by the 
French-Andorran Joint Commission. The completion of such courses may be recognized by the 
award of Andorran certificates. 

Article 13 

The following special arrangements shall be in place to ensure that the Catalan language and 
human and social sciences specific to Andorra are taught as part of the Andorran education 
programme: 

– The Catalan language, which shall be taught in nursery schools and later, more 
intensively, in elementary schools, shall be accorded the status of first modern language in middle 
school and in the first year of high school and the status of modern language in the second and 
final years of high school. 

– Human and social sciences specific to Andorra, which shall be taught beginning in 
nursery school and ending in the final year of high school, shall be taught in Catalan. 

The curricula and syllabuses used in the Andorran educational system shall be drawn up by 
the Government of Andorra and transmitted to the French Ministry of National Education for 
information and, in the case of courses leading to the award of a diploma, for approval. 

Students shall receive full credit for completing these courses as part of their school 
curriculum. The same marking system shall apply to these courses, which shall be recognized for 
the purposes of awarding French diplomas. The completion of such courses may be recognized by 
the award of Andorran certificates. 

The modalities and the number of hours to be set aside for these courses are specified in 
Annex II to this Convention. 

CHAPTER III: ADMINISTRATIVE STRUCTURES 

Article 14 

A civil servant under the authority of the French Minister of National Education shall be 
appointed Delegate for French Education in Andorra. The Delegate shall serve as the contact 
person for the Andorran authorities in all matters relating to the French education system in 
Andorra. The Delegate shall also serve as the contact person for the departments of the French 
Ministry of National Education responsible for managing the funds necessary for the operation of 
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the French educational system. The Delegate shall work in concert with the services of the 
rectorate of the Montpellier Academy. 

The work of the Delegate for French Education aimed at promoting cultural activities shall be 
carried out in collaboration with the French Embassy in Andorra. 

Article 15 

The French-Andorran Joint Commission on Education, which was established by the 
Convention between the Government of the French Republic and the Government of the 
Principality of Andorra in the field of education of 19 March 1993, and retained under the 
Convention of 24 September 2003, shall be maintained. The Commission shall be 
intergovernmental in nature and shall meet in plenary or in special session. 

In plenary session, the Commission shall be composed of representatives of each Party’s 
ministries for education, higher education and foreign affairs. They may be accompanied by 
experts chosen by the ministers as appropriate. 

The Commission’s mandate shall be as follows: 
– To review the main educational policy objectives of the French institutions and take 

decisions on all important issues in that field; 
– To review any matters relating to cooperation in the field of higher education between the 

two countries. 
The Commission shall meet at least once a year, alternately in Paris and in Andorra. It shall be 

chaired, depending on the venue, either by the French Minister of National Education or by the 
Andorran Minister of Education. 

The French-Andorran Joint Commission shall meet in special session in the Principality of 
Andorra. It shall meet at least once a year and shall be entrusted, inter alia, with the following 
tasks: 

– Ensuring the implementation and follow-up of decisions taken by the plenary 
Commission; 

– Addressing matters of interest to both Parties, such as school transport, school health-care 
services, infrastructure, teaching materials, school calendar, sports activities, scholarships, school 
safety, equipment and non-teaching staff at primary schools, including nursery and elementary 
schools; 

– Ensuring the proper application of the rules relating to the teaching of subjects that lie 
within the competence of the Andorran authorities. 

The Commission shall receive rosters of staff approved by the French Ministry of National 
Education, on one hand, and rosters of staff provided by the Government of Andorra to French 
educational institutions for teaching the Catalan language and human and social sciences specific 
to Andorra. 

The French-Andorran Joint Commission meeting in special session may also address matters 
relating to higher education. 
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Article 16 

Seats on the school board of each of the French schools and on the board of governors of the 
Lycée Comte de Foix shall be open to all members of the educational community. 

CHAPTER IV: MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 17 

The two Parties shall continue to work towards the reciprocal recognition of instruction 
provided by the French and Andorran educational systems. 

Article 18 

The French educational system shall enjoy the same advantages as the other educational 
systems present in Andorra, notwithstanding the special arrangements that may be needed to 
ensure the proper functioning of each of the educational systems. 

Article 19 

Staff under the authority of the French Ministry of National Education shall, immediately 
upon their appointment, be granted residence and work permits, under the organic law on 
immigration in force, for the duration of their assignment in Andorra. Members of their family 
shall be granted a residence permit for a period equal to that of the residence permit of the main 
permit holder. In both cases, the residence permit shall be granted free of charge. 

The Government of Andorra shall establish an orientation programme aimed at facilitating the 
integration of newly appointed staff who are under the authority of the French Ministry of 
National Education. 

Article 20 

Subject to the constitutional and legislative provisions in force in Andorra, staff under the 
authority of the French Ministry of National Education who are assigned to the Principality of 
Andorra shall enjoy trade union rights. 



Volume 3126, I-53646 

 147 

TITLE II: OTHER FORMS OF COOPERATION 

CHAPTER I: INFORMATION AND GUIDANCE 

Article 21 

Both Governments shall support the provision of information to pupils, students and families 
on training courses offered by the two States. 

Article 22 

The French and Andorran information and guidance centres shall work closely to provide 
guidance and information to pupils, students and families. 

CHAPTER II: VOCATIONAL TRAINING  

Article 23 

Vocational training is part of the national vocational training plan, which lies within the 
competence of the Government of Andorra; it is covered by a non-competitive arrangement 
between the educational systems present in Andorra. 

Article 24 

Both Parties shall facilitate student mobility between the two systems. The French-Andorran 
Joint Commission shall meet in special session to consider the technical modalities of such 
mobility. 

Article 25 

Proposals for the introduction of new forms of vocational training into the French educational 
system shall be decided upon by the French-Andorran Joint Commission. 

Article 26 

The two Parties may develop joint training programmes leading to a dual diploma. The 
implementation of such programmes, in particular as regards instructors, languages of instruction, 
syllabuses and premises, shall be decided upon by the French-Andorran Joint Commission. 

Such programmes shall be open to students from any of the Principality’s educational 
systems. 
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In addition to compulsory education, students from the various educational systems will be 
able to take part in educational programmes established by the Government of Andorra to promote 
social and vocational integration. 

CHAPTER III: LIFELONG LEARNING 

Article 27 

Both Parties shall encourage the development of continuing education activities and 
exchanges and the participation of their respective staff in their training programmes. 

Article 28 

Both Parties shall encourage continuing education activities, in particular those organized by 
the Lycée Comte de Foix for the development and practice of the French language. The French-
Andorran Joint Commission shall meet in special session to agree on such activities, with input 
from the French Embassy in the Principality of Andorra. The activities shall be funded as 
necessary by both Parties. 

CHAPTER IV: HIGHER EDUCATION  

Article 29 

Both Parties shall, within their respective spheres of competence, promote access by students 
from the Principality of Andorra to courses of study in institutions of higher education in France. 

They shall encourage ties between universities in the two countries with a view to establishing 
courses of study and diploma programmes through international partnership, in accordance with 
their laws and regulations. 

Article 30 

The Andorran Ministry of Higher Education, in collaboration with other entities and 
particularly the Delegation for French Education in Andorra, shall promote and facilitate access to 
higher education in France and to services for student orientation, integration and monitoring. 

TITLE III: FINAL PROVISIONS 

Article 31 

Each Party shall notify the other of the completion of the domestic procedures required for the 
entry into force of this Convention. This Convention shall enter into force on the first day of the 
month following the date of receipt of the latter of these notifications. On that date, this 
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Convention shall repeal and replace the Convention of 24 September 2003. This Convention is 
concluded for a period of ten years starting from the date of its entry into force. 

This Convention may be amended by mutual agreement of the Parties at any time. 
This Convention shall be automatically renewed for a further period of 10 years, unless one of 

the Parties notifies the other of its intention to terminate the Convention at least six months before 
the expiry of the current period. 

DONE at Paris on 11 July 2013, in duplicate, in French and Catalan, both texts being equally 
authentic. 

For the Government of the French Republic: 
VINCENT PEILLON 

Minister of National Education 

For the Government of the Principality of Andorra: 
ROSER SUÑÉ PASCUET 

Minister of National Education and Youth 
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ANNEXES TO THE CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF ANDORRA IN THE 
FIELD OF EDUCATION 

ANNEX I: CANDIDATES FOR THE POST OF PRINCIPAL IN ANDORRA 

Candidates for the post of principal of a primary school, including nursery and elementary 
schools, must either already hold such a post in Andorra or else be included in the roster of 
candidates approved for such posts in Andorra. 

Inclusion in the roster shall be conditional on the candidate having two years of work 
experience in Andorra and a favourable opinion issued by the competent Commission chaired by 
the Delegate for French Education in Andorra and composed of a national education inspector and 
two school principals. 

The appointment of school principals shall be effected in accordance with a unified procedure 
by the national commission for the assignment of national education staff described in article 4 of 
this Convention. 

This appointment shall be made at the proposal of the Delegate for French Education in 
Andorra in accordance with the scale established by the French-Andorran Joint Commission. 

In the event that two candidates are ranked equally, priority shall be given to the appointment 
of a school principal of Andorran nationality. 

ANNEX II: TEACHING OF THE CATALAN LANGUAGE AND HUMAN AND SOCIAL SCIENCES SPECIFIC 
TO ANDORRA IN FRENCH EDUCATIONAL INSTITUTIONS IN ANDORRA 

– Nursery schools: 
Three hours of instruction per week in the Catalan language and the Andorran way of life 
(second and third year). 

– Elementary schools: 
Three hours of instruction per week in the Catalan language and the Andorran way of 
life. 

– Middle school and high school: 
At all levels of middle school and high school, the required number of hours shall 

correspond to the number of hours allotted to the study of modern languages in public 
educational institutions in France. 

An additional hour per week shall be set aside for instruction in human and social 
sciences specific to Andorra. 

1. Middle school: 
Students in all four grade levels shall be required to study Catalan as a first modern 

language. They may additionally elect to study other languages as first modern 
languages. 
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2. General and technological high school: 
Students in the first year of high school shall study Catalan as a first modern 

language. 
Students in the second and final years may choose to study Catalan as a modern 

language, subject to testing as part of a baccalaureate examination. 
The timetable for the teaching of Catalan shall be the same as that laid down in the 

official instructions for the teaching of modern languages in general and technological 
high schools. Students in the second and final years of high school who do not choose 
this option shall have one hour per week of instruction in the Catalan language not 
subject to testing as part of a baccalaureate examination. 

3. Vocational school: 
Students shall study the Catalan language at all grade levels. The timetable for 

teaching the Catalan language is that laid down in the official instructions for teaching 
modern languages in vocational schools. Students may also choose to study a second 
modern language. 

They may choose to take a Catalan language test for the different professional 
diplomas. 

4. Advanced vocational training: 
Students in the advanced vocational training track may study Catalan as a modern 

language. This course shall count like any other subject towards the requirements of the 
advanced vocational training certificate. 

– Students who are new to Andorra: 
Students in middle school or in the first year of high school, who have resided in 

Andorra for fewer than three years as at the date of enrolment and who have an 
insufficient knowledge of the Catalan language, shall be enrolled, within the official 
timetable, in an introductory Catalan language course for four hours per week for two 
years, with a possible extension for a third year. Students in the second and final years of 
high school shall be enrolled in such an introductory Catalan language course for one 
hour per week.  
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China (in respect of: Macao Special 

Administrative Region)     3 Jul   2015         

India   17 Jun  2015         
Russian Federation   20 Apr  2015         
South Africa   30 Jun  2015        A 
 
 
 
Participant Ratification et Acceptation (A) 

Afrique du Sud   30 juin  2015        A 
Brésil   24 juin  2015         
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Fédération de Russie   20 avr   2015         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA NOUVELLE BANQUE DE DÉVELOPPEMENT 

Les Gouvernements de la République fédérative du Brésil, de la Fédération de Russie, de la 
République de l’Inde, de la République populaire de Chine et de la République sud-africaine, 
collectivement dénommés « pays du groupe BRICS », 

Rappelant la décision prise lors du quatrième sommet des pays du groupe BRICS à 
New Delhi en 2012 et annoncée par la suite lors du cinquième sommet des pays du groupe BRICS 
à Durban en 2013 de créer une banque de développement, 

Reconnaissant les travaux entrepris par les Ministères des finances respectifs, 
Convaincus que la création d’une telle Banque refléterait les relations étroites entre les pays 

du groupe BRICS, tout en fournissant un instrument puissant pour renforcer leur coopération 
économique, 

Tenant compte du contexte dans lequel les économies de marché émergentes et les pays en 
développement restent confrontés à d’importantes contraintes de financement pour combler les 
lacunes en matière d’infrastructures et répondre aux besoins en matière de développement durable, 

Sont convenus de la création de la Nouvelle Banque de développement, ci-après dénommée 
« Banque », qui opère conformément aux dispositions des Statuts joints en annexe, qui font partie 
intégrante du présent Accord. 

Article premier. Objectif et fonctions 

La Banque mobilise des ressources pour des projets d’infrastructure et de développement 
durable dans les pays du groupe BRICS et d’autres économies émergentes et pays en 
développement, complétant les efforts actuels des institutions financières multilatérales et 
régionales pour la croissance et le développement au niveau mondial. 

Pour remplir son objectif, la Banque appuie des projets publics ou privés au moyen de prêts, 
de garanties, de prises de participation et d’autres instruments financiers. Elle coopère également 
avec des organisations internationales et d’autres entités financières, et fournit une assistance 
technique pour les projets devant être appuyés par la Banque. 

Article 2. Membres, vote, capital et actions 

Les membres fondateurs de la Banque sont la République fédérative du Brésil, la Fédération 
de Russie, la République de l’Inde, la République populaire de Chine et la République 
sud-africaine. 

L’adhésion est ouverte aux Membres de l’Organisation des Nations Unies, conformément aux 
dispositions des Statuts de la Nouvelle Banque de développement. Elle est ouverte aux membres 
emprunteurs et non emprunteurs. 

La Nouvelle Banque de développement dispose d’un capital initial souscrit de 50 milliards de 
dollars des États-Unis et d’un capital initial autorisé de 100 milliards de dollars des États-Unis. Le 
capital initial souscrit est réparti équitablement entre les membres fondateurs. Le droit de vote de 
chaque membre est égal à ses actions souscrites dans le capital social de la Banque. 
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Article 3. Siège, organisation et gestion 

La Banque aura son siège à Shanghai. 
La Banque dispose d’un Conseil des gouverneurs, d’un Conseil de direction, d’un Président et 

de Vice-Présidents. Le Président de la Banque est élu par roulement parmi les membres 
fondateurs, et au moins un Vice-Président est issu de chacun des autres membres fondateurs. 

Les opérations de la Banque sont menées dans le respect des principes d’une saine gestion 
bancaire. 

Article 4. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et son annexe entrent en vigueur lorsque les instruments d’acceptation, de 
ratification ou d’approbation ont été déposés par tous les pays du groupe BRICS, conformément 
aux dispositions énoncées dans les Statuts de la Nouvelle Banque de développement. 

FAIT dans la ville de Fortaleza, le 15 juillet 2014, en un seul exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
[GUIDO MANTEGA] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[ANTON SILUANOV] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[NIRMALA SEETHARAMAN] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[JIWEI LOU] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[NHALANHALA NENE] 
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ANNEXE 

STATUTS DE LA NOUVELLE BANQUE DE DÉVELOPPEMENT 

Les Gouvernements de la République fédérative du Brésil, de la Fédération de Russie, de la 
République de l’Inde, de la République populaire de Chine et de la République sud-africaine 
(collectivement dénommés « pays du groupe BRICS »), 

Considérant l’importance d’une coopération économique plus étroite entre les pays du 
groupe BRICS, 

Reconnaissant l’importance de la fourniture de ressources pour des projets axés sur la 
promotion des infrastructures et le développement durable dans les pays du groupe BRICS et dans 
d’autres économies émergentes et pays en développement, 

Convaincus de la nécessité de créer une nouvelle institution financière internationale afin 
d’assurer l’intermédiation des ressources aux fins susmentionnées, 

Désireux de contribuer à un système financier international propice à un développement 
économique et social respectueux de l’environnement mondial, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. CRÉATION, OBJECTIFS, FONCTIONS ET SIÈGE 

Article premier. Création 

La Nouvelle Banque de développement (ci-après dénommée « Banque »), créée par le présent 
Accord, opère conformément aux dispositions qui suivent. 

Article 2. Objectifs 

L’objectif de la Banque est de mobiliser des ressources pour des projets d’infrastructure et de 
développement durable dans les pays du groupe BRICS et d’autres économies de marché 
émergentes et pays en développement afin de compléter les efforts actuels des institutions 
financières multilatérales et régionales pour la croissance et le développement au niveau mondial. 

Article 3. Fonctions 

Pour remplir son objectif, la Banque est autorisée à exercer les fonctions suivantes : 
i) Utiliser les ressources dont elle dispose pour appuyer des projets d’infrastructure et de 

développement durable, publics ou privés, dans les pays du groupe BRICS et d’autres économies 
de marché émergentes et pays en développement, par l’octroi de prêts, de garanties, de prises de 
participation et d’autres instruments financiers ; 
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ii) Coopérer, selon ce que la Banque juge approprié, dans les limites de son mandat, avec 
des organisations internationales, ainsi qu’avec des entités nationales, qu’elles soient publiques ou 
privées, en particulier avec des institutions financières internationales et des banques nationales de 
développement ; 

iii) Fournir une assistance technique aux fins de la préparation et de la mise en œuvre de 
projets d’infrastructure et de développement durable devant être appuyés par la Banque ; 

iv) Appuyer des projets d’infrastructure et de développement durable impliquant plus d’un 
pays ; 

v) Créer, ou se voir confier l’administration, des Fonds spéciaux destinés à servir ses 
objectifs. 

Article 4. Siège 

a) La Banque est sise à Shanghai. 
b) La Banque peut établir des bureaux nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Le 

premier bureau régional est situé à Johannesburg. 

CHAPITRE II. MEMBRES, VOTE, CAPITAL ET ACTIONS 

Article 5. Membres 

a) Les membres fondateurs de la Banque sont la République fédérative du Brésil, la 
Fédération de Russie, la République de l’Inde, la République populaire de Chine et la République 
sud-africaine. 

b) L’adhésion est ouverte aux Membres des Nations Unies aux moments et selon les 
conditions que la Banque détermine à la majorité spéciale du Conseil des gouverneurs. 

c) L’adhésion à la Banque est ouverte aux membres emprunteurs et non emprunteurs. 
d) La Banque peut accepter, sur décision du Conseil des gouverneurs, des institutions 

financières internationales en qualité d’observateurs aux réunions du Conseil des gouverneurs. Les 
pays souhaitant devenir membres peuvent également être invités en qualité d’observateurs à ces 
réunions. 

Article 6. Vote 

a) Le droit de vote de chaque membre est égal au nombre de ses actions souscrites dans le 
capital social de la Banque. Au cas où un membre ne s’acquitte pas d’une partie du montant dû au 
titre de ses obligations relatives aux parts libérées en vertu de l’article 7 du présent Accord, ce 
membre est incapable, aussi longtemps que dure ce manquement, d’exercer ce pourcentage de son 
droit de vote qui correspond au pourcentage que représente le montant dû mais non payé par 
rapport au montant total des actions libérées souscrites par ce membre dans le capital social de la 
Banque. 

b) Sauf disposition spécifique du présent Accord, toutes les questions soumises à la Banque 
sont tranchées à la majorité simple des voix exprimées. Dans les cas prévus par le présent Accord, 
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la majorité qualifiée désigne un vote affirmatif des deux tiers du total des droits de vote des 
membres. Dans les cas prévus par le présent Accord, la majorité spéciale désigne un vote 
affirmatif de quatre des membres fondateurs, conjointement à un vote affirmatif des deux tiers de 
la totalité des droits de vote des membres. 

c) Lors des votes au Conseil des gouverneurs, chaque gouverneur a le droit d’exprimer les 
voix du pays membre qu’il représente. 

d) Lors des votes au Conseil de direction, chaque directeur a le droit d’émettre le nombre de 
voix qui a compté pour son élection, ces voix ne devant pas nécessairement être exprimées de 
manière unitaire. 

Article 7. Capital autorisé et souscrit 

a) Le capital initial autorisé de la Banque est de 100 milliards de dollars des États-Unis. Le 
dollar, lorsqu’il est mentionné dans le présent Accord, désigne la monnaie officielle de paiement 
des États-Unis d’Amérique. 

b) Le capital initial autorisé de la Banque est divisé en 1 000 000 d’actions, ayant une valeur 
nominale de 100 000 dollars des États-Unis chacune, qui ne peuvent être souscrites que par les 
membres conformément aux dispositions du présent Accord. La valeur d’une action constituera 
également le montant minimum à souscrire pour la participation par un seul pays. 

c) Le capital initial souscrit de la Banque est de 50 milliards de dollars des États-Unis. Le 
capital social souscrit est réparti en actions entièrement libérées et en actions sujettes à appel. Les 
actions ayant une valeur nominale totale de 10 milliards de dollars des États-Unis sont des actions 
entièrement libérées, et les actions ayant une valeur nominale totale de 40 milliards de dollars des 
États-Unis sont des actions sujettes à appel. 

d) Une augmentation du capital social autorisé et souscrit de la Banque, ainsi que la 
proportion entre les actions entièrement libérées et les actions sujettes à appel, peuvent être 
décidées par le Conseil des gouverneurs, au moment et dans les conditions qu’il juge opportuns, à 
la majorité spéciale du Conseil des gouverneurs. Dans ce cas, chaque membre à une possibilité 
raisonnable de souscrire, dans les conditions établies à l’article 8 et sous d’autres conditions 
décidées par le Conseil des gouverneurs. Aucun membre n’est toutefois tenu de souscrire à une 
part quelconque de ce capital accru. 

e) Le Conseil des gouverneurs réexamine le capital social de la Banque tous les cinq ans au 
maximum. 

Article 8. Souscriptions d’actions 

a) Chaque membre souscrit des actions du capital social de la Banque. Le nombre d’actions 
à souscrire initialement par les membres fondateurs est celui indiqué à l’appendice 1 du présent 
Accord, qui précise les obligations de chaque membre en ce qui concerne à la fois le capital libéré 
et le capital exigible. Le nombre d’actions à souscrire initialement par les autres membres est 
déterminé par le Conseil des gouverneurs à la majorité spéciale à l’occasion de l’acceptation de 
leur adhésion. 

b) Les actions souscrites initialement par les membres fondateurs sont émises au pair. Les 
autres actions sont émises au pair, sauf si le Conseil des gouverneurs décide, dans des 
circonstances spéciales, de les émettre à d’autres conditions. 
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c) Aucune augmentation de la souscription d’un membre au capital social ne devient 
effective, et il est renoncé à tout droit d’y souscrire, qui aurait pour effet : 

i) De réduire les droits de vote des membres fondateurs en deçà de 55 % du total des 
droits de vote ; 

ii) D’augmenter les droits de vote des pays membres non emprunteurs au-delà de 20 % 
du total des droits de vote ; 

iii) D’augmenter les droits de vote d’un pays membre non fondateur au-delà de 7 % du 
total des droits de vote. 

d) La responsabilité des membres concernant les actions est limitée à la fraction non libérée 
de leur prix d’émission. 

e) Aucun membre n’est responsable, du fait de sa qualité de membre, des obligations de la 
Banque. 

f) Les actions ne peuvent être ni gagées ni grevées de quelque manière que ce soit. Elles ne 
sont transférables qu’à la Banque. 

Article 9. Paiement des souscriptions 

a) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, le paiement du montant initialement souscrit 
par chaque membre fondateur au capital social libéré de la Banque est effectué en dollars en 
sept versements, comme indiqué à l’appendice 2. Le premier versement est effectué par chaque 
membre dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord. Le deuxième versement 
est exigible 18 mois après l’entrée en vigueur du présent Accord. Les cinq versements restants 
sont exigibles successivement un an après la date d’exigibilité du versement précédent. 

b) Le Conseil des gouverneurs fixe les dates du versement des montants souscrits par les 
membres de la Banque au capital social libéré auquel les dispositions du paragraphe a) du présent 
article ne s’appliquent pas. 

c) Le versement des montants souscrits au capital social exigible de la Banque ne peut faire 
l’objet d’un appel que selon les modalités et dans le délai prévus par la Banque pour faire face à 
ses obligations qui découlent de l’emprunt de fonds pour inclusion dans ses ressources ordinaires 
en capital ou des garanties imputables à ces ressources. En cas d’appel, le paiement peut être 
effectué, au choix du membre concerné, en monnaie convertible ou dans la monnaie requise pour 
acquitter l’obligation de la Banque aux fins de laquelle l’appel est effectué. 

d) Les appels sur les souscriptions non payées sont uniformes en pourcentage pour toutes les 
actions sujettes à appel. 

CHAPITRE III. ORGANISATION ET GESTION 

Article 10. Structure 

La Banque est dotée d’un Conseil des gouverneurs, d’un Conseil de direction, d’un Président, 
de Vice-Présidents comme décidés par le Conseil des gouverneurs, et de tous autres fonctionnaires 
et membres du personnel jugés nécessaires. 

https://context.reverso.net/translation/french-english/selon+les+modalit%C3%A9s+et+dans+le+d%C3%A9lai+pr%C3%A9vus+par
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Article 11. Conseil des gouverneurs : composition et pouvoirs 

a) Tous les pouvoirs de la Banque sont dévolus au Conseil des gouverneurs qui se compose 
d’un gouverneur et d’un suppléant désigné par chaque membre selon les modalités qu’il 
détermine. Les gouverneurs sont de rang ministériel, et peuvent être remplacés sous réserve du 
bon vouloir du membre qui les a nommés. Aucun suppléant ne peut voter, sauf en l’absence de son 
mandant. Le Conseil choisit chaque année l’un des gouverneurs comme Président. 

b) Le Conseil des gouverneurs peut déléguer aux directeurs le pouvoir d’exercer tout 
pouvoir du Conseil, à l’exception du pouvoir : 

i) D’admettre de nouveaux membres et de déterminer les conditions de leur admission ; 
ii) D’augmenter ou réduire le capital social ; 
iii) De suspendre un membre ; 
iv) D’amender le présent Accord ; 
v) De statuer sur les recours exercés contre les interprétations du présent Accord 

données par les directeurs ; 
vi) D’autoriser la conclusion d’accords généraux de coopération avec d’autres 

organisations internationales ; 
vii) De déterminer la répartition du revenu net de la Banque ; 
viii) De décider de mettre fin aux opérations de la Banque et de distribuer ses actifs ; 
ix) De décider du nombre de Vice-Présidents supplémentaires ; 
x) D’élire le Président de la Banque ; 
xi) D’approuver une proposition du Conseil de direction d’appeler le capital ; 
xii) D’approuver la stratégie générale de la Banque tous les cinq ans. 

c) Le Conseil des gouverneurs tient une réunion annuelle et d’autres réunions telles que 
prévues par le Conseil ou convoquées par les directeurs. Les réunions du Conseil sont convoquées 
par les directeurs à la demande des membres, le nombre de ces réunions étant déterminé de temps 
à autre par le Conseil des gouverneurs. 

d) Le quorum pour toute réunion du Conseil des gouverneurs est constitué par la majorité 
des gouverneurs, exerçant au moins les deux tiers du total des droits de vote. 

e) Le Conseil des gouverneurs peut, par voie de règlement, établir une procédure permettant 
aux directeurs, lorsqu’ils jugent cette action comme étant dans l’intérêt supérieur de la Banque, 
d’obtenir un vote des gouverneurs sur une question spécifique sans convoquer une réunion du 
Conseil. 

f) Le Conseil des gouverneurs, et les directeurs dans la mesure autorisée, peuvent adopter 
les règles et les règlements nécessaires ou appropriés pour conduire les affaires de la Banque. 

g) Les gouverneurs et leurs suppléants exercent leurs fonctions sans être rémunérés par la 
Banque. 

h) Le Conseil des gouverneurs fixe le traitement et les conditions du contrat de service du 
Président. 

i) Le Conseil des gouverneurs conserve le plein pouvoir d’exercer son autorité sur toute 
question déléguée au Conseil de direction en vertu du paragraphe a) de l’article 12. 
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Article 12. Conseil de direction 

a) Le Conseil de direction est chargé de la conduite des opérations générales de la Banque, 
et à cet effet, exerce tous les pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil des gouverneurs, et en 
particulier : 

i) Conformément aux orientations générales du Conseil des gouverneurs, prendre des 
décisions concernant les stratégies opérationnelles, les stratégies par pays, les prêts, 
les garanties, les prises de participation, les emprunts effectués par la Banque, la 
fixation des procédures opérationnelles et des frais de base, la fourniture d’une 
assistance technique et d’autres opérations de la Banque ; 

ii) Soumettre les comptes de chaque exercice financier à l’approbation du Conseil des 
gouverneurs à chaque réunion annuelle ; et 

iii) Approuver le budget de la Banque. 
b) Chacun des membres fondateurs désigne un directeur et un suppléant. Le Conseil des 

gouverneurs établit à la majorité spéciale la méthode d’élection des directeurs et suppléants 
supplémentaires, de sorte que le nombre total de directeurs ne soit pas supérieur à 10. 

c) Les directeurs ont un mandat de deux ans et peuvent être réélus. Un directeur reste en 
fonction jusqu’à ce que son successeur ait été choisi et qualifié. Les suppléants ont les pleins 
pouvoirs pour agir au nom du directeur concerné en l’absence de celui-ci. 

d) Le Conseil de direction désigne un président non exécutif parmi les directeurs pour un 
mandat de quatre ans. Si le directeur ne remplit pas l’intégralité de son mandat ou s’il n’est pas 
réélu pour un second mandat, le directeur qui le remplace exerce la présidence pendant la durée 
restante du mandat. 

e) Le Conseil de direction approuve l’organisation de base de la Banque sur proposition du 
Président, y compris le nombre et les responsabilités générales du chef de l’administration et des 
postes professionnels du personnel. 

f) Le Conseil de direction nomme un comité de crédit et d’investissement et peut nommer 
d’autres comités s’il le juge utile. La composition de ces comités ne doit pas être limitée aux 
gouverneurs, aux directeurs ou aux suppléants. 

g) Le Conseil de direction fonctionne comme un organe non-résident et se réunit tous les 
trimestres, à moins que le Conseil des gouverneurs n’en décide autrement à la majorité qualifiée. 
Si le Conseil des gouverneurs décide de faire du Conseil de direction un organe résident, le 
Président de la Banque devient désormais le Président du Conseil de direction. 

h) Le quorum pour toute réunion des directeurs est constitué par la majorité des directeurs 
exerçant au moins deux tiers du total des droits de vote. 

i) Un membre de la Banque peut envoyer un représentant pour assister à une réunion du 
Conseil de direction lorsqu’une question affectant particulièrement ce membre est en cours 
d’examen. Ce droit de représentation est réglementé par le Conseil des gouverneurs. 

Article 13. Président et membres du personnel 

a) Le Conseil des gouverneurs élit un Président par roulement parmi les membres 
fondateurs, qui ne peut être ni un gouverneur, ni un directeur, ni un suppléant de l’un ou l’autre. 
Le Président est membre du Conseil de direction, mais n’a pas le droit de vote, sauf s’il s’agit d’un 
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vote décisif en cas de partage égal des voix. Le Président peut participer aux réunions du Conseil 
des gouverneurs, mais il n’a pas le droit de vote lors de ces réunions. Sans préjudice du mandat 
établi au paragraphe d) ci-dessous, le Président cesse d’exercer ses fonctions si le Conseil des 
gouverneurs en décide ainsi à la majorité spéciale. 

b) Le Président est le chef du personnel opérationnel de la Banque et conduit, sous la 
direction des directeurs, les affaires courantes de la Banque, et en particulier : 

i) Étant, à ce titre, responsable devant les directeurs, le Président est chargé de 
l’organisation, de la nomination et de la révocation des administrateurs et du 
personnel, ainsi que de la recommandation d’admission et de révocation des 
Vice-Présidents au Conseil des gouverneurs ; 

ii) Le Président dirige le comité de crédit et d’investissement, composé également des 
Vice-Présidents, qui est responsable des décisions relatives aux prêts, aux garanties, 
aux prises de participation et à l’assistance technique ne dépassant pas un montant 
limite fixé par le Conseil de direction, à condition qu’aucune objection ne soit 
soulevée par un membre du Conseil de direction dans les 30 jours suivant la 
soumission de ce projet au Conseil. 

c) Il doit y avoir au moins un Vice-Président issu de chaque membre fondateur à l’exception 
du pays représenté par le Président. Les Vice-Présidents sont nommés par le Conseil des 
gouverneurs sur recommandation du Président. Les Vice-Présidents exercent l’autorité et 
remplissent les fonctions dans l’administration de la Banque, telles qu’elles peuvent être 
déterminées par le Conseil de direction. 

d) Le Président et chaque Vice-Président ont un mandat de cinq ans, non renouvelable, à 
l’exception du premier mandat des premiers Vice-Présidents, qui est de six ans. 

e) La Banque, ses administrateurs et ses employés ne s’immiscent pas dans les affaires 
politiques d’un membre, et ne sont pas influencés dans leurs décisions par le caractère politique du 
membre ou des membres concernés. Seules les considérations économiques sont prises en compte 
dans leurs décisions, et ces considérations sont prises en compte impartialement en vue de réaliser 
l’objectif et les fonctions énoncés aux articles 2 et 3. 

f) Le Président, les Vice-Présidents, les administrateurs et le personnel de la Banque, dans 
l’exercice de leurs fonctions, sont entièrement redevables à la Banque et à aucune autre autorité. 
Chaque membre de la Banque respecte le caractère international de cette obligation et s’abstient de 
toute tentative d’influencer l’un d’entre eux dans l’exercice de ses fonctions. 

Article 14. Publication des rapports et fourniture de renseignements 

a) La Banque publie un rapport annuel contenant un état vérifié des comptes. Elle transmet 
aussi trimestriellement aux membres un état sommaire de la situation financière et un compte de 
pertes et profits indiquant les résultats de ses opérations ordinaires. 

b) La Banque peut également publier tous autres rapports qu’elle juge nécessaires pour 
remplir son objectif et ses fonctions. 

Article 15. Transparence et responsabilité 

La Banque veille à ce que ses procédures soient transparentes et introduit dans son Règlement 
intérieur des dispositions spécifiques concernant l’accès à ses documents. 
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CHAPITRE IV. OPÉRATIONS 

Article 16. Utilisation des ressources 

Les ressources et les facilités de la Banque sont utilisées exclusivement pour réaliser l’objectif 
et exercer les fonctions énoncés respectivement aux articles 2 et 3 du présent Accord. 

Article 17. Dépositaires 

Chaque membre désigne sa banque centrale comme un dépositaire auprès duquel la Banque 
peut déposer ses avoirs dans la monnaie de ce membre et d’autres avoirs de la Banque. Si un 
membre ne dispose pas d’une banque centrale, il désigne, en accord avec la Banque, une autre 
institution à cette fin. 

Article 18. Catégories d’opérations 

a) Les opérations de la Banque se composent d’opérations ordinaires et d’opérations 
spéciales. Les opérations ordinaires sont celles qui sont financées au moyen des ressources 
ordinaires en capital de la Banque. Les opérations spéciales sont celles qui sont financées au 
moyen des ressources de Fonds spéciaux. 

b) Le capital ordinaire de la Banque comprend les éléments suivants : 
i) Le capital social souscrit de la Banque, y compris les actions entièrement libérées et 

les actions sujettes à appel, à l’exception de la partie de celui-ci qui peut être placée 
dans un ou plusieurs Fonds spéciaux ; 

ii) Les fonds provenant d’emprunts contractés par la Banque en vertu des pouvoirs 
conférés par le chapitre 5 du présent Accord, et auxquels s’applique l’engagement 
d’appel prévu au paragraphe c) de l’article 9 ; 

iii) Les fonds reçus en remboursement de prêts ou de garanties et le produit de la cession 
de participations au capital effectuées avec les ressources indiquées aux 
alinéas i) et ii) du présent paragraphe ; 

iv) Les revenus provenant des prêts et des participations au capital effectuées au moyen 
des fonds susmentionnés ou de garanties auxquelles s’applique l’engagement d’appel 
prévu au paragraphe c) de l’article 9 du présent Accord ; et 

v) Tous autres fonds ou revenus reçus par la Banque qui ne font pas partie de ses 
ressources de Fonds spéciaux. 

c) Les ressources ordinaires en capital et les ressources de Fonds spéciaux de la Banque 
sont, à tout moment et à tous égards, détenues, utilisées, engagées, investies ou autrement 
disposées de manière entièrement distincte les unes des autres. Les états financiers de la Banque 
font apparaître séparément les opérations ordinaires et les opérations spéciales. 

d) Les ressources ordinaires en capital de la Banque ne peuvent en aucun cas être imputées, 
ou utilisées pour apurer, des pertes ou des obligations découlant d’opérations spéciales ou d’autres 
activités pour lesquelles des ressources de Fonds spéciaux ont été utilisées ou engagées à l’origine. 



Volume 3126, I-53647 

 193 

e) Les dépenses afférentes directement aux opérations ordinaires sont imputées aux 
ressources ordinaires en capital de la Banque. Les dépenses directement liées aux opérations 
spéciales sont imputées aux ressources de Fonds spéciaux. 

Article 19. Méthodes de fonctionnement 

a) La Banque peut garantir, participer aux projets publics ou privés, leur accorder des prêts 
ou les soutenir par tout autre instrument financier, y compris des partenariats public-privé, dans 
tout pays membre emprunteur, ainsi qu’investir dans les fonds propres, garantir l’émission de 
titres ou faciliter l’accès aux marchés internationaux des capitaux de toute entreprise commerciale, 
industrielle, agricole ou de services ayant des projets sur les territoires de pays membres 
emprunteurs. 

b) La Banque peut cofinancer, garantir ou co-garantir, conjointement avec des institutions 
financières internationales, des banques commerciales ou d’autres entités appropriées, des projets 
relevant de son mandat. 

c) La Banque peut fournir une assistance technique pour la préparation et la mise en œuvre 
des projets devant être appuyés par la Banque. 

d) Le Conseil des gouverneurs, à la majorité spéciale, peut approuver une politique générale 
en vertu de laquelle la Banque est autorisée à développer les opérations décrites dans les 
paragraphes précédents du présent article en relation avec des projets publics ou privés dans une 
économie émergente ou un pays en développement non membre, à condition que cela implique un 
intérêt matériel d’un membre, tel que défini par cette politique. 

e) Le Conseil de direction, à la majorité spéciale, peut approuver exceptionnellement un 
projet public ou privé spécifique dans une économie émergente ou un pays en développement 
non membre impliquant les opérations décrites dans les paragraphes précédents du présent article. 
Les opérations à garantie souveraine dans des pays non membres seront tarifées en tenant 
pleinement compte des risques souverains encourus, compte tenu des mesures d’atténuation des 
risques proposées, et de toute autre condition pouvant être fixée par le Conseil de direction. 

Article 20. Limitations des opérations 

a) Le montant total de l’encours au titre des opérations ordinaires de la Banque n’excède, à 
aucun moment, le montant total de son capital souscrit net d’obligations, de ses réserves et de ses 
excédents inclus dans ses ressources ordinaires en capital. 

b) Le montant total de l’encours au titre des opérations spéciales de la Banque relatives à un 
Fonds spécial n’excède, à aucun moment, le montant total prévu dans le règlement de ce Fonds 
spécial. 

c) La Banque s’emploie à maintenir une diversification raisonnable de ses investissements 
en fonds propres. Elle n’assume pas la responsabilité de la gestion d’une entité ou d’une entreprise 
dans laquelle elle a investi, sauf si cela est nécessaire pour sauvegarder ses investissements. 

Article 21. Principes opérationnels 

Les opérations de la Banque sont menées conformément aux principes suivants : 
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i) La Banque applique les principes d’une saine gestion bancaire à toutes ses opérations, 
veille à une rémunération adéquate et tient dûment compte des risques encourus ; 

ii) La Banque ne finance aucune entreprise sur le territoire d’un membre si celui-ci s’oppose 
à un tel financement ; 

iii) Lorsqu’elle prépare un programme ou une stratégie par pays, finance un projet ou désigne 
ou fait référence à un territoire particulier ou à une zone géographique dans ses documents, la 
Banque ne sera pas réputée avoir eu l’intention de porter un jugement sur le statut juridique ou 
autre d’un territoire ou d’une zone ; 

iv) La Banque ne permet pas qu’une part disproportionnée de ses ressources soit employée 
au profit d’un membre. La Banque s’efforce de maintenir une diversification raisonnable de tous 
ses investissements ; 

v) La Banque n’impose aucune restriction à l’acquisition de biens et de services auprès d’un 
pays membre sur le produit d’un prêt, d’un investissement ou d’un autre financement entrepris 
dans le cadre des opérations ordinaires ou spéciales de la Banque et, dans tous les cas appropriés, 
subordonne ses prêts et autres opérations à l’organisation d’appels d’offres ouverts à tous les pays 
membres ; 

vi) Le produit de tout prêt, investissement ou autre financement entrepris dans le cadre des 
opérations ordinaires de la Banque ou avec des Fonds spéciaux établis par la Banque est utilisé 
seulement pour l’acquisition, dans les pays membres, de biens et de services produits dans les pays 
membres, sauf dans le cas où le Conseil de direction décide d’autoriser l’acquisition, dans un pays 
non membre, de biens et de services produits dans un pays non membre, dans des circonstances 
particulières rendant cette acquisition appropriée ; 

vii) La Banque prend les mesures nécessaires pour s’assurer que le produit de tout prêt 
consenti par la Banque, garanti par elle ou auquel la Banque participe, ou toute prise de 
participation, n’est utilisé qu’aux fins pour lesquelles le prêt ou la prise de participation a été 
accordée et en tenant dûment compte des considérations d’économie et d’efficacité. 

Article 22. Conditions 

a) Dans le cas de prêts accordés par la Banque, auxquels participe la Banque ou garantis par 
la Banque, et de prises de participation, le contrat fixe les conditions du prêt, de la garantie ou de 
la prise de participation en question conformément aux politiques établies par le Conseil de 
direction, y compris, le cas échéant, celles relatives au paiement du principal, des intérêts et des 
autres frais, charges, commissions, aux échéances, aux devises et aux dates de paiement du prêt, 
de la garantie ou de la prise de participation, en conformité avec les politiques de la Banque. En 
définissant ces politiques, le Conseil de direction prend pleinement en compte la nécessité de 
préserver ses revenus. 

b) Lorsqu’elle garantit la vente de titres, la Banque impose des frais selon les conditions 
établies dans les politiques de la Banque. 

Article 23. Fonds spéciaux 

a) La création et l’administration des Fonds spéciaux par la Banque sont approuvées par le 
Conseil des gouverneurs à la majorité qualifiée et sont menées conformément aux objectifs 
énoncés à l’article 2 du présent Accord. 
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b) Sauf indication contraire du Conseil des gouverneurs, les Fonds spéciaux sont 
responsables devant le Conseil de direction et leurs opérations sont soumises à ce dernier. 

c) La Banque peut adopter les règles et règlements spéciaux qui peuvent être nécessaires à 
l’établissement, à l’administration et à l’utilisation de chaque Fonds spécial. 

Article 24. Fourniture de monnaies 

La Banque peut, dans le cadre de ses opérations, accorder des financements dans la monnaie 
locale du pays dans lequel l’opération a lieu, à condition que des politiques adéquates soient mises 
en place pour éviter une asymétrie importante entre les monnaies. 

Article 25. Méthodes de couverture des pertes de la Banque 

a) En cas de défaillance sur les prêts consentis, auxquels elle participe ou qu’elle garantit 
dans le cadre de ses opérations ordinaires, la Banque prend, en premier lieu, toutes les mesures 
qu’elle juge appropriées pour recouvrer les prêts consentis et, en second lieu, elle peut modifier les 
conditions de prêt autres que la monnaie de remboursement. 

b) Les pertes résultant du fonctionnement ordinaire de la Banque sont imputées : 
i) En premier lieu, aux provisions de la Banque ; 
ii) En deuxième lieu, au revenu net ; 
iii) En troisième lieu, à la réserve spéciale ; 
iv) En quatrième lieu, à la réserve générale et aux excédents ; 
v) En cinquième lieu, au capital libéré net d’obligations ; et 
vi) En dernier lieu, à un montant approprié du capital souscrit exigible non appelé qui 

est appelé conformément aux dispositions des paragraphes c) et d) de l’article 9 des 
présents Statuts. 

c) Lorsqu’elle déploie ses efforts de recouvrement de crédit en cas de défaillance, la Banque 
sollicite l’assistance des autorités du pays où l’opération a lieu. 

CHAPITRE V. POUVOIR D’EMPRUNT ET POUVOIRS SUPPLÉMENTAIRES 

Article 26. Pouvoirs généraux 

Outre les pouvoirs spécifiés ailleurs dans le présent Accord, la Banque est habilitée : 
a) À emprunter des fonds dans les pays membres ou ailleurs et, à cet égard, à fournir les 

garanties ou autres sûretés que la Banque détermine, à condition toutefois que : 
i) Avant de procéder à la vente de ses obligations sur le territoire d’un pays membre, la 

Banque obtienne l’assentiment de ce dernier ; 
ii) Lorsque les obligations de la Banque doivent être libellées dans la monnaie d’un 

membre, la Banque obtienne l’assentiment de ce dernier ; 
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iii) La Banque obtienne des pays visés aux alinéas i) et ii) du présent paragraphe 
l’autorisation que les produits puissent être échangés sans aucune restriction contre 
d’autres monnaies ; et 

iv) Avant de décider de vendre ses obligations dans un pays donné, la Banque prenne en 
compte le montant des emprunts antérieurs, le cas échéant, dans ce pays, le montant 
des emprunts antérieurs dans d’autres pays et la disponibilité éventuelle de fonds 
dans ces autres pays, et tienne dûment compte du principe général selon lequel ses 
emprunts devraient, dans toute la mesure du possible, être diversifiés en ce qui 
concerne le pays d’emprunt. 

b) À acheter et à vendre les titres que la Banque a émis ou garantis ou dans lesquels elle a 
investi, sous réserve toutefois d’avoir obtenu l’assentiment du pays sur le territoire duquel lesdits 
titres doivent être achetés ou vendus ; 

c) À garantir les titres dans lesquels elle a investi afin d’en faciliter la vente ; 
d) À souscrire ferme ou à participer à la souscription ferme de titres émis par toute entité ou 

entreprise à des fins compatibles avec l’objectif de la Banque ; 
e) À placer les fonds, non nécessaires pour ses opérations, dans les obligations qu’elle 

détermine, et à investir les fonds détenus par la Banque à des fins de pensions ou à des fins 
similaires dans des titres négociables. Ce faisant, la Banque prend dûment en considération le 
placement de ces fonds sur les territoires des membres dans des obligations des membres ou de 
leurs ressortissants ; 

f) À exercer tous autres pouvoirs et à établir les règles et règlements qui peuvent être 
nécessaires ou appropriés à la poursuite de son objectif et de ses fonctions, conformément aux 
dispositions du présent Accord. 

Article 27. Mention devant être apposée sur les titres 

Tout titre émis ou garanti par la Banque porte au recto une mention apparente indiquant qu’il 
ne s’agit pas d’une obligation d’un Gouvernement, à moins qu’il ne s’agisse en fait de l’obligation 
d’un Gouvernement particulier, auquel cas il en est fait mention. 

CHAPITRE VI. STATUT, IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES 

Article 28. Objectif du chapitre 

Pour permettre à la Banque de remplir efficacement sa mission et de s’acquitter des fonctions 
qui lui sont confiées, le statut, les immunités, les exemptions et les privilèges énoncés dans le 
présent chapitre sont accordés à la Banque sur le territoire de chaque membre. 

Article 29. Statut 

a) La Banque possède une personnalité internationale pleine et entière. 
b) Sur le territoire de chaque membre, la Banque possède la pleine personnalité juridique et, 

en particulier, la pleine capacité : 
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i) De conclure des contrats ; 
ii) D’acquérir et d’aliéner des biens immobiliers et mobiliers ; et 
iii) D’ester en justice. 

Article 30. Position de la Banque au regard de procédures judiciaires 

a) La Banque jouit de l’immunité à l’égard de toute forme d’action en justice, sauf dans les 
cas découlant de ou liés à l’exercice de ses pouvoirs d’emprunter de l’argent, de garantir des 
obligations, ou d’acheter et de vendre des titres ou d’en garantir la vente, auxquels cas des actions 
peuvent être intentées contre la Banque devant un tribunal compétent sur le territoire d’un pays où 
la Banque a son siège ou des bureaux, ou a nommé un agent aux fins d’accepter la signification ou 
la notification d’un acte de procédure, ou a émis ou garanti des titres. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe a) du présent article, aucune action ne peut 
être intentée contre la Banque par un membre, ou par un organisme ou un instrument d’un 
membre, ou par une entité ou une personne agissant directement ou indirectement pour un membre 
ou pour un organisme ou un instrument d’un membre, ou détenant des créances sur un membre ou 
sur un organisme ou un instrument d’un membre. Les membres ont recours aux procédures 
spéciales de règlement des différends entre le Banque et ses membres qui peuvent être prescrites 
dans le présent Accord, dans les statuts et règlements de la Banque, ou dans les contrats conclus 
avec la Banque. 

c) Les biens et avoirs de la Banque, où qu’ils soient situés et quel qu’en soit le détenteur, ne 
font l’objet d’aucune forme de saisie, de saisie arrêt ou d’exécution avant le prononcé d’un 
jugement définitif à l’encontre de la Banque. 

Article 31. Liberté et immunité des avoirs et des archives 

a) Les biens et avoirs de la Banque, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, ne 
font l’objet d’aucune perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou autre forme de saisie 
ou de saisie hypothécaire par une action exécutive ou législative. 

b) Les archives de la Banque et, d’une manière générale, tous les documents qui lui 
appartiennent ou qu’elle détient sont inviolables, où qu’ils se trouvent. 

c) Dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de l’objectif et des fonctions de la 
Banque et sous réserve des dispositions du présent Accord, tous les biens et autres avoirs de la 
Banque sont exempts de restrictions, réglementations, contrôles et moratoires de toute nature. 

Article 32. Privilèges en matière de communications 

Les communications officielles de la Banque bénéficient de la part de chaque membre du 
même traitement que celui qu’il accorde aux communications officielles des autres membres. 

Article 33. Immunités et privilèges personnels 

Tous les gouverneurs, directeurs, suppléants, administrateurs et employés de la Banque 
jouissent des privilèges et immunités suivants : 
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i) L’immunité de juridiction à l’égard des actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, à moins que la Banque ne lève cette immunité ; 

ii) Lorsqu’ils ne sont pas des ressortissants locaux, les mêmes immunités en matière de 
restrictions d’immigration, d’exigences d’enregistrement des étrangers et d’obligations de service 
national et les mêmes facilités en ce qui concerne les dispositions relatives aux échanges accordées 
par les membres aux représentants, administrateurs et employés de rang comparable d’autres 
membres ; 

iii) Les mêmes privilèges en matière de facilités de voyage que ceux accordés par les 
membres aux représentants, administrateurs et employés de rang comparable d’autres membres. 

Article 34. Exemption fiscale 

a) La Banque, ses biens, autres avoirs, revenus, transferts et les opérations et transactions 
qu’elle effectue en application du présent Accord sont exempts de tout impôt, de toute restriction 
et de tout droit de douane. La Banque est également exemptée de toute obligation relative au 
paiement, à la retenue ou à la perception de tout impôt ou de toute taxe. 

b) Aucun impôt n’est perçu sur, ou en ce qui concerne, les traitements et émoluments versés 
par la Banque aux directeurs, aux suppléants, aux administrateurs ou aux employés de la Banque, 
y compris les experts accomplissant des missions pour la Banque, sauf si un membre, nonobstant 
le paragraphe d) de l’article 48, dépose conjointement à son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion une déclaration selon laquelle ce membre conserve 
pour lui-même et pour ses subdivisions politiques le droit d’imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque aux citoyens ou aux ressortissants de ce membre. 

c) Aucun impôt de quelque nature que ce soit n’est prélevé sur les obligations ou titres émis 
par la Banque, y compris les dividendes ou intérêts y afférents, quel qu’en soit le détenteur : 

i) Qui soit discriminatoire à l’égard de cette obligation ou de ce titre pour la seule 
raison qu’il est émis par la Banque ; ou 

ii) Si la seule base juridictionnelle de cette imposition est le lieu ou la monnaie dans 
laquelle elle est émise, payable ou payée, ou l’emplacement d’un bureau ou d’un 
établissement tenu par la Banque. 

d) Aucun impôt de quelque nature que ce soit n’est prélevé sur une obligation ou un titre 
garanti par la Banque, y compris tout dividende ou intérêt y afférent, quel qu’en soit le détenteur : 

i) Qui soit discriminatoire à l’égard de cette obligation ou de ce titre pour la seule 
raison qu’il est garanti par la Banque ; ou 

ii) Si la seule base juridictionnelle de cette imposition est l’emplacement d’un bureau 
ou d’établissement tenu par la Banque. 

Article 35. Mise en œuvre 

Chaque membre, conformément à son système juridique, prend sans délai les mesures 
nécessaires pour rendre effectives sur son territoire les dispositions énoncées dans le chapitre et 
informe la Banque des mesures qu’il a prises à cet effet. 
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Article 36. Levée des immunités, privilèges et exemptions 

Les immunités, privilèges et exemptions conférés par le présent chapitre sont accordés dans 
l’intérêt de la Banque. Le Conseil de direction peut lever, dans la mesure et aux conditions qu’il 
détermine, les immunités, privilèges et exemptions conférés en vertu du présent chapitre dans les 
cas où, à son avis, une telle décision est appropriée dans les intérêts de la Banque. Le Président a 
le droit et le devoir de lever toute immunité, tout privilège ou toute exemption accordés à tout 
administrateur, employé ou expert de la Banque, autre que le Président et chaque Vice-Président, 
lorsque, à son avis, 1’immunité, le privilège ou l’exemption entraveraient le cours de la justice et 
peuvent être levés sans porter atteinte aux intérêts de la Banque. Dans des circonstances similaires 
et dans les mêmes conditions, le Conseil de direction a le droit et le devoir de lever toute 
immunité, tout privilège ou toute exemption à l’égard du Président et de chaque Vice-Président. 

CHAPITRE VII. RETRAIT ET SUSPENSION DES MEMBRES, SUSPENSION TEMPORAIRE ET CESSATION 
DES OPÉRATIONS DE LA BANQUE 

Article 37. Retrait 

a) Tout membre peut se retirer de la Banque en notifiant par écrit à la Banque, à son siège, 
son intention de le faire. Le retrait prend définitivement effet, et la qualité de membre cesse, à la 
date précisée dans la notification, mais en aucun cas moins de six mois après la remise de la 
notification à la Banque. Toutefois, le membre peut, à tout moment avant que le retrait ne 
devienne réellement effectif, notifier par écrit à la Banque l’annulation de sa notification 
d’intention de se retirer. 

b) Après son retrait, le membre reste tenu de toutes les obligations directes et 
conditionnelles envers la Banque auxquelles il était soumis à la date de remise de la notification de 
retrait, y compris celles visées à l’article 39. Toutefois, si le retrait devient réellement effectif, le 
membre n’encourt aucune responsabilité au titre des obligations résultant d’opérations de la 
Banque effectuées après la date de réception de la notification de retrait par la Banque. 

c) Dès réception d’une notification de retrait, le Conseil des gouverneurs adopte des 
procédures de règlement des comptes avec le pays membre qui se retire, au plus tard à la date à 
laquelle le retrait devient effectif. 

Article 38. Suspension d’un membre 

a) Si un membre manque à l’une de ses obligations envers la Banque, celle-ci peut le 
suspendre par une décision du Conseil des gouverneurs prise à la majorité spéciale. 

b) Le membre ainsi suspendu cesse automatiquement d’être membre de la Banque un an 
après la date de suspension, à moins que le Conseil des gouverneurs ne décide à la même majorité 
de lever la suspension. 

c) Pendant la durée de suspension, un membre n’est autorisé à exercer aucun des droits 
prévus par le présent Accord, exception faite du droit de retrait, mais reste soumis à toutes ses 
obligations. 
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d) Le Conseil des gouverneurs adopte les règlements qui peuvent être nécessaires à la mise 
en œuvre du présent article. 

Article 39. Règlement des comptes 

a) Après qu’un pays a cessé d’être membre, il ne participe plus aux bénéfices ou aux pertes 
de la Banque, et n’encourt plus aucune responsabilité en ce qui concerne les prêts et les garanties 
accordés par la Banque ultérieurement. Toutefois, il demeure responsable de tous les montants 
qu’il doit à la Banque et de son passif éventuel envers la Banque aussi longtemps que subsiste un 
encours des prêts ou des garanties contractés par la Banque avant la date à laquelle le pays a cessé 
d’être membre. 

b) Lorsqu’un pays cesse d’être membre, la Banque prend des dispositions pour le rachat du 
capital social de ce pays dans le cadre du règlement des comptes en application des dispositions du 
présent article, mais le pays n’a aucun autre droit en vertu du présent Accord, sauf dans les cas 
prévus au présent article et à l’article 46. 

c) La Banque et le pays qui cesse d’être membre peuvent convenir du rachat du capital 
social aux conditions jugées appropriées au vu des circonstances, sans tenir compte des 
dispositions du paragraphe suivant. Cet accord peut prévoir, entre autres, un règlement définitif de 
tous les engagements du pays envers la Banque. 

d) Si l’accord visé au paragraphe précédent n’a pas été conclu dans un délai de six mois 
suivant la date à laquelle le pays a cessé d’être membre ou dans tout autre délai dont la Banque et 
ce pays peuvent convenir, le prix de rachat du capital social de ce pays est sa valeur comptable, 
conformément aux livres de la Banque, à la date à laquelle le pays a cessé d’être membre. Ce 
rachat est soumis aux conditions suivantes : 

i) Le paiement peut être effectué par tranches, aux moments et dans les monnaies 
disponibles que la Banque détermine, en tenant compte de la situation financière de 
la Banque ; 

ii) Tout montant que la Banque doit au pays pour le rachat de son capital social est 
retenu dans la mesure où le pays ou l’une de ses subdivisions ou l’un de ses 
organismes reste redevable à la Banque du fait d’opérations de prêt ou de garantie. 
Le montant retenu peut, au gré de la Banque, être affecté à ce passif lorsqu’il vient à 
échéance. Toutefois, aucun montant n’est retenu au titre du passif éventuel du pays 
pour les futurs appels sur sa souscription en application du paragraphe c) de 
l’article 9 ; 

iii) Si la Banque subit des pertes nettes sur des prêts ou des participations, ou du fait de 
garanties, en cours à la date à laquelle le pays a cessé d’être membre, et que le 
montant de ces pertes excède le montant des réserves prévues à cet effet à cette date, 
ce pays rembourse, sur demande, le montant à concurrence duquel le prix de rachat 
de ses actions aurait été réduit s’il avait été tenu compte de ces pertes au moment de 
la détermination, conformément aux livres de la Banque, de la valeur comptable des 
actions. En outre, l’ancien membre reste responsable pour tout appel en application 
du paragraphe c) de l’article 9, dans la mesure où il aurait été tenu de répondre si la 
dépréciation du capital s’était produite et si l’appel avait été fait au moment où le 
prix de rachat de ses actions avait été déterminé. 
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e) En aucun cas un montant dû à un pays pour ses actions en vertu du présent article n’est 
versé avant l’expiration d’un délai de 12 mois à compter de la date à laquelle le pays a cessé d’être 
membre. Si, au cours de cette période, la Banque met fin à ses opérations, tous les droits de ce 
pays sont déterminés par les dispositions des articles 41 à 43, et ce pays est considéré comme étant 
toujours membre de la Banque aux fins de ces articles, sauf qu’il n’a pas le droit de vote. 

Article 40. Suspension temporaire des opérations 

En cas d’urgence, le Conseil de direction peut suspendre temporairement les opérations en 
matière de nouveaux prêts, de garanties, de prises fermes, d’assistance technique et de prises de 
participation, en attendant que le Conseil des gouverneurs puisse procéder à un examen plus 
approfondi et prendre les mesures qui s’imposent. 

Article 41. Cessation des opérations 

La Banque peut mettre fin à ses opérations par décision du Conseil des gouverneurs à la 
majorité spéciale. Dans le cas d’une telle cessation des opérations, la Banque cesse 
immédiatement toutes ses activités, à l’exception de celles qui ont trait à la réalisation ordonnée, à 
la conservation et à la sauvegarde de ses avoirs et au règlement de ses obligations. 

Article 42. Responsabilité des membres et paiement des créances 

a) La responsabilité de tous les membres résultant des souscriptions au capital social de la 
Banque et en ce qui concerne la dépréciation de leurs monnaies subsiste jusqu’à ce que tous les 
engagements directs et conditionnels aient été acquittés. 

b) Tous les créanciers détenant des créances directes sont payés sur les avoirs de la Banque, 
puis sur les versements effectués à la Banque au titre des souscriptions non libérées ou sujettes à 
appel. Avant d’effectuer quelque paiement que ce soit à des créanciers détenteurs de créances 
directes, le Conseil de direction prend les dispositions qu’il juge nécessaires pour assurer une 
répartition au prorata entre les détenteurs de créances directes et conditionnelles. 

Article 43. Distribution des avoirs 

a) Aucune distribution des avoirs n’est faite aux membres au titre de leurs souscriptions au 
capital social de la Banque tant que toutes les obligations envers les créanciers imputables à ce 
capital social n’ont pas été acquittées ou fait l’objet de mesures appropriées. En outre, cette 
distribution doit être approuvée par une décision du Conseil des gouverneurs à la majorité 
spéciale. 

b) Toute distribution des avoirs de la Banque entre les membres se fait au prorata du capital 
social détenu par chaque membre et s’effectue aux moments et dans les conditions que la Banque 
juge justes et équitables. Il n’est pas nécessaire que les parts d’actifs distribuées soient uniformes 
quant à la nature des actifs. Aucun membre n’a le droit de recevoir sa part des avoirs ainsi 
distribués tant qu’il ne s’est pas acquitté de toutes ses obligations envers la Banque. 

c) Tout membre recevant des avoirs distribués en application du présent article jouit sur ces 
avoirs des mêmes droits que ceux dont jouissait la Banque avant leur distribution. 
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CHAPITRE VIII. AMENDEMENTS, INTERPRÉTATION ET ARBITRAGE 

Article 44. Amendements 

a) Le présent Accord ne peut être amendé que par décision du Conseil des gouverneurs prise 
à la majorité spéciale. 

b) Toute proposition tendant à introduire des modifications dans le présent Accord, qu’elle 
émane d’un membre, d’un gouverneur ou du Conseil de direction, est communiquée au Président 
du Conseil des gouverneurs, qui en saisit le Conseil. Si l’amendement proposé est approuvé par le 
Conseil, la Banque demande à tous les membres s’ils acceptent l’amendement proposé. Lorsque 
l’amendement est accepté, ratifié ou approuvé par les deux tiers des membres, la Banque certifie le 
fait par une communication formelle adressée à tous les membres. 

c) Les amendements entrent en vigueur, pour tous les membres, trois mois après la date de 
la communication formelle visée au paragraphe b) du présent article, à moins que le Conseil des 
gouverneurs ne fixe un délai différent. 

Article 45. Interprétation 

a) Toute question relative à l’interprétation des dispositions du présent Accord survenant 
entre un membre et la Banque ou entre des membres de la Banque est soumise au Conseil de 
direction pour décision. 

b) Les membres particulièrement affectés par la question à l’étude ont le droit d’être 
représentés directement devant le Conseil de direction, conformément au paragraphe i) de 
l’article 12. 

c) Dans tous les cas où le Conseil de direction a pris une décision en vertu du paragraphe a) 
ci-dessus, tout membre peut demander que la question soit soumise au Conseil des gouverneurs, 
dont la décision est sans appel. En attendant que la décision du Conseil des gouverneurs, la 
Banque peut, dans la mesure où elle le juge nécessaire, agir sur la base de la décision du Conseil 
de direction. 

Article 46. Arbitrage 

a) Si un désaccord survient entre la Banque et un pays qui a cessé d’être membre, ou entre 
la Banque et un membre après l’adoption de la décision d’arrêter les opérations de la Banque, ce 
désaccord est soumis à l’arbitrage par un tribunal de trois arbitres. L’un des arbitres est nommé par 
la Banque, un autre par le pays concerné, et le troisième, à moins que les parties n’en conviennent 
autrement, par une autorité approuvée par le Conseil des gouverneurs. Si tous les efforts accomplis 
en vue de parvenir à un accord unanime échouent, les décisions sont prises à la majorité des voix 
des trois arbitres. 

b) Le troisième arbitre est habilité à régler toutes les questions de procédure dans tous les 
cas où les parties sont en désaccord à ce sujet. 

c) Tout désaccord concernant un contrat entre la Banque et un pays emprunteur est réglé 
conformément au contrat correspondant. 
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Article 47. Approbation réputée donnée 

Chaque fois que l’approbation d’un membre est requise avant qu’un acte puisse être accompli 
par la Banque, cette approbation est réputée donnée, à moins que le membre ne présente une 
objection dans le délai raisonnable que la Banque peut fixer en notifiant le membre de l’acte 
proposé. 

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS FINALES 

Article 48. Acceptation 

a) Chaque pays signataire dépose auprès du Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil un instrument établissant qu’il a accepté, ratifié ou approuvé le présent Accord 
conformément à sa propre législation. 

b) Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil envoie des copies certifiées 
conformes du présent Accord aux signataires et leur notifie dûment chaque dépôt d’instrument 
d’acceptation, de ratification ou d’approbation effectué en application du paragraphe précédent, 
ainsi que la date de ce dépôt. 

c) Après la date à laquelle la Banque commence ses opérations, le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil peut recevoir l’instrument d’adhésion au présent Accord de tout 
pays dont l’adhésion a été approuvée conformément au paragraphe b) de l’article 5. 

d) L’acceptation, la ratification ou l’approbation du présent Accord, ou l’adhésion à celui-ci, 
ne peut comporter aucune objection ou réserve. 

Article 49. Entrée en vigueur 

a) Le présent Accord entre en vigueur lorsque les instruments d’acceptation, de ratification 
ou d’approbation ont été déposés, conformément à l’article 48, par tous les pays du groupe 
BRICS. 

b) Les pays du groupe BRICS dont les instruments d’acceptation, de ratification ou 
d’approbation ont été déposés avant à la date d’entrée en vigueur de l’Accord deviennent membres 
de la Banque à la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Les autres pays deviennent membres aux 
dates auxquelles leurs instruments d’adhésion ont été déposés. 

Article 50. Commencement des opérations 

Le Président des pays du groupe BRICS convoque la première réunion du Conseil des 
gouverneurs dès l’entrée en vigueur du présent Accord en vertu de l’article 49 du présent chapitre, 
afin de prendre les décisions nécessaires à la mise en service de la Banque. 
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APPENDICE 1 

PARTS DES MEMBRES FONDATEURS DANS LE CAPITAL SOCIAL INITIAL SOUSCRIT 

Chaque membre fondateur souscrit initialement 100 000 actions, pour un total de 10 milliards 
de dollars des États-Unis, dont 20 000 actions correspondant au capital libéré, pour un total de 
deux milliards de dollars des États-Unis, et 80 000 actions correspondant au capital exigible, pour 
un total de huit milliards de dollars des États-Unis. 
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APPENDICE 2 

PAIEMENT DES SOUSCRIPTIONS INITIALES AU CAPITAL LIBÉRÉ 
PAR LES MEMBRES FONDATEURS 

Versement Capital versé par pays en millions de dollars 

1 150 

2 250 

3 300 

4 300 

5 300 

6 350 

7 350 
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No. 53648 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Southern African Development Community 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Southern 
African Development Community concerning Financial Cooperation in 2012. Gaborone, 
9 June 2015 

Entry into force:  9 June 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Communauté de développement de l'Afrique australe 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la Communauté de 
développement de l’Afrique australe relatif à la coopération financière en 2012. 
Gaborone, 9 juin 2015 

Entrée en vigueur :  9 juin 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Southern 
African Development Community concerning Financial Cooperation in 2013. Gaborone, 
9 June 2015 

Entry into force:  9 June 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
 

Communauté de développement de l'Afrique australe 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la Communauté de 
développement de l’Afrique australe relatif à la coopération financière en 2013. 
Gaborone, 9 juin 2015 

Entrée en vigueur :  9 juin 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Southern African Development Community 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Southern 
African Development Community concerning financial cooperation in 2014. Gaborone, 
9 June 2015 

Entry into force:  9 June 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
 

Communauté de développement de l'Afrique australe 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la Communauté de 
développement de l’Afrique australe relatif à la coopération financière en 2014. 
Gaborone, 9 juin 2015 

Entrée en vigueur :  9 juin 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of Mongolia concerning Financial Cooperation in 2013. Ulaanbaatar, 
19 October 2015 

Entry into force:  19 October 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English, German and Mongol 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
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Entrée en vigueur :  19 octobre 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais, allemand et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Entrée en vigueur :  18 janvier 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais, allemand et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53654 

 219 

No. 53654 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Visual Awareness Technologies & Consulting, Inc. 
(DOCPER-AS-79-02) (VN 252)”. Berlin, 16 March 2016 

Entry into force:  16 March 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées en République fédérale d’Allemagne – 
« Visual Awareness Technologies & Consulting, Inc. (DOCPER-AS-79-02) (VN 252) ». 
Berlin, 16 mars 2016 

Entrée en vigueur :  16 mars 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53655 

 221 

No. 53655 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-11) (VN 347)”. 
Berlin, 16 March 2016 

Entry into force:  16 March 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées en République fédérale d’Allemagne – 
« Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-11) (VN 347) ». Berlin, 16 mars 2016 

Entrée en vigueur :  16 mars 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-12) (VN 346)”. 
Berlin, 16 March 2016 

Entry into force:  16 March 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées en République fédérale d’Allemagne – 
« Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-12) (VN 346) ». Berlin, 16 mars 2016 

Entrée en vigueur :  16 mars 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

Myanmar 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of the Union of Myanmar 
concerning Financial Cooperation. Yangon, 8 December 2015 and 28 January 2016 

Entry into force:  28 January 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Myanmar 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar 
concernant la coopération financière. Yangon, 8 décembre 2015 et 28 janvier 2016 

Entrée en vigueur :  28 janvier 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kyrgyz Republic concerning the establishment of a local office of 
KfW (Reconstruction Loan Corporation). Bishkek, 15 June 2015 

Entry into force:  16 July 2015 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  German and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République kirghize concernant la création d’un bureau local du KfW (Institut de 
crédit pour la reconstruction). Bichkek, 15 juin 2015 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2015 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  allemand et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Cameroon 

Financing Agreement (Agriculture Investment and Market Development Project) between 
the Republic of Cameroon and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Yaoundé, 15 December 2014 

Entry into force:  29 January 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de financement (Projet d’investissement agricole et de développement du marché) 
entre la République du Cameroun et l’Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Yaoundé, 
15 décembre 2014 

Entrée en vigueur :  29 janvier 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Paraguay 

Loan Agreement (Enhancing Fiscal Management, Social Protection and Financial Inclusion 
Development Policy Loan with a Deferred Drawdown Option) between the Republic of 
Paraguay and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Washington, 18 April 2015 

Entry into force:  14 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Paraguay 

Accord de prêt (Prêt de politique de développement relatif au renforcement de la gestion 
fiscale, de la protection sociale et de l’inclusion financière avec une option de tirage 
différé) entre la République du Paraguay et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Washington, 18 avril 2015 

Entrée en vigueur :  14 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Kazakhstan 

Loan Agreement (Skills and Jobs Project) between the Republic of Kazakhstan and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Astana, 20 July 2015 

Entry into force:  10 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Kazakhstan 

Accord de prêt (Projet relatif aux compétences et aux emplois) entre la République du 
Kazakhstan et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Astana, 20 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  10 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Kazakhstan 

Loan Agreement (Fostering Productive Innovation Project) between the Republic of 
Kazakhstan and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Astana, 9 June 2015 

Entry into force:  1 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Kazakhstan 

Accord de prêt (Projet de promotion de l’innovation productive) entre la République du 
Kazakhstan et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Astana, 9 juin 2015 

Entrée en vigueur :  1er mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Rwanda 

Financing Agreement (Great Lakes Trade Facilitation Project) between the Republic of 
Rwanda and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Kigali, 26 October 2015 

Entry into force:  25 January 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Rwanda 

Accord de financement (Projet de facilitation du commerce dans la région des Grands Lacs) 
entre la République du Rwanda et l’Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Kigali, 
26 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  25 janvier 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53664 

 239 

No. 53664 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Bihar Kosi Basin Development Project) between India and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). New Delhi, 20 January 2016 

Entry into force:  17 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet de développement du bassin du Kosi dans le Bihar) entre 
l’Inde et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 20 janvier 2016 

Entrée en vigueur :  17 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Uganda 

Financing Agreement (Energy for Rural Transformation Phase III Project) between the 
Republic of Uganda and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Kampala, 16 December 2015 

Entry into force:  31 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de financement (Troisième phase du projet relatif à l’énergie pour la transformation 
des zones rurales) entre la République de l’Ouganda et l’Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 
2010). Kampala, 16 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  31 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Uganda 

Global Environment Facility Grant Agreement (Energy for Rural Transformation Phase III 
Project) between the Republic of Uganda and the International Bank for Reconstruction 
and Development (acting as an Implementing Agency of the Global Environment 
Facility) (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants made by the 
World Bank out of various funds, dated 15 February 2012). Kampala, 16 December 
2015 

Entry into force:  31 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ouganda 

Accord de don relatif au Fonds pour l’environnement mondial (Troisième phase du projet 
relatif à l’énergie pour la transformation des zones rurales) entre la République de 
l’Ouganda et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(agissant en qualité d’agence d’exécution du Fonds pour l’environnement mondial) 
(avec annexes, appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque 
mondiale sur divers fonds, en date du 15 février 2012). Kampala, 16 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  31 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (Public Expenditure and Fiscal Risk Management Development Policy 
Loan) between the Republic of Peru and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Lima, 4 April 2016 

Entry into force:  28 April 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pérou 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement pour la gestion des dépenses 
publiques et des risques fiscaux) entre la République du Pérou et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Lima, 4 avril 2016 

Entrée en vigueur :  28 avril 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (Boosting Human Capital and Productivity Development Policy Loan) 
between the Republic of Peru and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Lima, 4 April 2016 

Entry into force:  28 April 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pérou 

Accord de prêt (Prêt de politique de développement pour le renforcement du capital humain 
et de la productivité) entre la République du Pérou et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Lima, 4 avril 2016 

Entrée en vigueur :  28 avril 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53669 

 249 

No. 53669 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Socio-Economic Inclusion in Rural Areas Project) between the Argentine 
Republic and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Buenos Aires, 13 November 2015 
and 9 December 2015 

Entry into force:  7 April 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet relatif à l’inclusion socio-économique dans les zones rurales) entre la 
République argentine et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Buenos Aires, 13 novembre 2015 et 9 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  7 avril 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53670 

 251 

No. 53670 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Sri Lanka 

Financing Agreement (Early Childhood Development Project) between the Democratic 
Socialist Republic of Sri Lanka and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Colombo, 23 October 2015 

Entry into force:  4 December 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord de financement (Projet de développement de la petite enfance) entre la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka et l’Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Colombo, 
23 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53671 

 253 

No. 53671 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Kazakhstan 

Loan Agreement (Small and Medium Enterprises Competitiveness Project) between the 
Republic of Kazakhstan and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Astana, 20 July 
2015 

Entry into force:  26 February 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Kazakhstan 

Accord de prêt (Projet de compétitivité des petites et moyennes entreprises) entre la 
République du Kazakhstan et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Astana, 20 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  26 février 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53672 

 255 

No. 53672 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Dominican Republic 

Loan Agreement (Strengthening Management of Public Finances Development Policy Loan) 
between the Dominican Republic and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Santo Domingo, 
11 November 2015 

Entry into force:  28 December 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

République dominicaine 

Accord de prêt (Prêt de politique de développement pour le renforcement de la gestion des 
finances publiques) entre la République dominicaine et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Saint-Domingue, 11 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  28 décembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53673 

 257 

No. 53673 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Panama 

Loan Agreement (Strengthening the Social Protection and Inclusion System Project) 
between the Republic of Panama and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Panama City, 
18 December 2015 

Entry into force:  18 April 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Panama 

Accord de prêt (Projet relatif au renforcement du système de protection et d’inclusion 
sociale) entre la République du Panama et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Panama, 18 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  18 avril 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53674 

 259 

No. 53674 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Madhya Pradesh Higher Education Quality Improvement Project) 
between India and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). New Delhi, 1 March 2016 

Entry into force:  28 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet d’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur à 
Madhya Pradesh) entre l’Inde et l’Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 
1er mars 2016 

Entrée en vigueur :  28 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53675 

 261 

No. 53675 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Madagascar 

Financing Agreement (Emergency Food Security and Social Protection Project) between the 
Republic of Madagascar and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Antananarivo, 27 March 2014 

Entry into force:  7 August 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Madagascar 

Accord de financement (Projet d’urgence pour la sécurité alimentaire et la protection 
sociale) entre la République de Madagascar et l’Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 
2010). Antananarivo, 27 mars 2014 

Entrée en vigueur :  7 août 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53676 

 263 

No. 53676 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Sri Lanka 

Financing Agreement (Water Supply and Sanitation Improvement Project) between the 
Democratic Socialist Republic of Sri Lanka and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Colombo, 6 November 
2015 

Entry into force:  7 December 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord de financement (Projet d’approvisionnement en eau et d’amélioration de 
l’assainissement) entre la République socialiste démocratique de Sri Lanka et 
l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Colombo, 6 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  7 décembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53677 

 265 

No. 53677 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Madagascar 

Financing Agreement (Resilience Development Policy Financing) between the Republic of 
Madagascar and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Washington, 10 December 2015 

Entry into force:  28 December 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Madagascar 

Accord de financement (Politique de financement relative à la résilience du développement) 
entre la République de Madagascar et l’Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l’Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 
10 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  28 décembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53678 

 267 

No. 53678 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Guyana 

Financing Agreement (Additional Financing for University of Guyana Science and 
Technology Support Project) between the Co-operative Republic of Guyana and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Washington, 18 December 2015, and Georgetown, 29 December 2015 

Entry into force:  28 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Guyana 

Accord de financement (Financement additionnel pour le Projet d’appui à la science et la 
technologie à l’Université du Guyana) entre la République coopérative du Guyana et 
l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 18 décembre 2015, et 
Georgetown, 29 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  28 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 25 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53679 

 269 

No. 53679 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Moldova regarding Development Cooperation. Berlin, 
10 July 2014 

Entry into force:  20 May 2015 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  German and Romanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 May 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République de Moldova relatif à la coopération au développement. Berlin, 
10 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  20 mai 2015 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  allemand et roumain 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 mai 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3126, I-53680 

 271 

No. 53680 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Afghanistan 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Islamic Republic of Afghanistan on Co-operation and Mutual Assistance in Customs 
Matters. Ankara, 26 April 2005 

Entry into force:  18 August 2011, in accordance with article 17  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 May 2016 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Afghanistan 

Accord de coopération et d’assistance mutuelle en matière douanière entre le Gouvernement 
de la République turque et le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan. 
Ankara, 26 avril 2005 

Entrée en vigueur :  18 août 2011, conformément à l'article 17  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 1er mai 

2016 



Volume 3126, I-53680 

 272 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3126, I-53680 

 273 

 



Volume 3126, I-53680 

 274 

 



Volume 3126, I-53680 

 275 

 



Volume 3126, I-53680 

 276 

 



Volume 3126, I-53680 

 277 

 



Volume 3126, I-53680 

 278 

 



Volume 3126, I-53680 

 279 

 



Volume 3126, I-53680 

 280 

 



Volume 3126, I-53680 

 281 

 



Volume 3126, I-53680 

 282 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ET D’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE 
DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D’AFGHANISTAN 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République islamique 
d’Afghanistan, ci-après dénommés « Parties », 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux intérêts 
économiques, commerciaux, financiers, sociaux et culturels de leurs États respectifs, 

Considérant qu’il importe d’assurer la liquidation et le recouvrement exacts des droits de 
douane, taxes et autres impositions et redevances sur l’importation ou l’exportation des 
marchandises, ainsi que de mettre en œuvre les dispositions concernant les prohibitions, 
restrictions et contrôles, 

Considérant que les efforts visant à prévenir les infractions à la législation douanière et les 
efforts visant à assurer le recouvrement exact des droits, taxes et toutes autres impositions à 
l’importation et à l’exportation peuvent être rendues plus efficaces grâce à la coopération entre les 
administrations douanières des Parties, 

Préoccupés par l’ampleur et les tendances à la croissance du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes et considérant que cela représente un danger pour la santé publique et la 
société, 

Tenant compte également des conventions internationales pertinentes encourageant 
l’assistance mutuelle bilatérale ainsi que des Recommandations du Conseil de coopération 
douanière (Organisation mondiale des douanes), 

Sont convenus de ce qui suit : 

DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions prévues par les lois et 

règlements concernant l’importation, l’exportation, le transit de marchandises ou toutes autres 
procédures douanières, qu’elles soient relatives aux droits de douane, taxes ou toutes autres 
impositions collectés par les administrations douanières, ou aux mesures de prohibition, de 
restriction ou de contrôle appliquées par les administrations douanières ; 

b) L’expression « droits de douane et taxes » désigne les droits de douane et les autres 
droits, taxes, redevances ou autres impositions diverses qui sont perçus à l’importation ou à 
l’exportation de marchandises ou dans le cadre de l’importation ou de l’exportation de 
marchandises, à l’exclusion des redevances et impositions dont le montant est limité au coût 
approximatif des services rendus ; 
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c) L’expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de 
la législation douanière ; 

d) Le terme « stupéfiants » désigne toute substance naturelle ou synthétique figurant dans 
les tableaux I et II de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 ; 

e) L’expression « substances psychotropes » désigne toute substance naturelle ou 
synthétique figurant dans les tableaux I, II, III et IV de la Convention des Nations Unies sur les 
substances psychotropes de 1971 ; 

f) Le terme « précurseurs » désigne les substances chimiques contrôlées utilisées dans la 
production de stupéfiants et de substances psychotropes visés aux tableaux I et II de la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 ; 

g) L’expression « administration douanière » désigne, pour la République turque, le 
Sous-secrétariat aux douanes du Premier Ministère, et pour la République islamique 
d’Afghanistan, la Direction générale des douanes afghanes, Ministère des finances. 

CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article 2 

1. Toute l’assistance fournie dans le cadre du présent Accord par l’une ou l’autre Partie sera 
prêtée conformément à sa législation interne et dans les limites de la compétence et des ressources 
disponibles des administrations douanières. 

2. Les administrations douanières des Parties coopèrent et se prêtent mutuellement 
assistance en vue de prévenir, de rechercher et de combattre les infractions douanières 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

PORTÉE DE L’ASSISTANCE 

Article 3 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie communique tous les renseignements disponibles qui peuvent être utiles pour assurer 
l’application de la législation douanière, y compris : 

a) Pour assurer la liquidation appropriée des droits de douane et des taxes ; 
b) Pour une évaluation exacte de la valeur des marchandises à des fins douanières ; 
c) Pour déterminer la classification tarifaire et l’origine des marchandises. 

2. L’assistance, telle que prévue dans le présent Accord, inclut, sans s’y limiter, les 
renseignements portant sur : 

a) Les mesures de lutte contre la fraude qui pourraient être utiles pour prévenir des 
infractions et, en particulier, les moyens spéciaux de lutte contre les infractions ; 

b) Les nouvelles méthodes utilisées pour commettre les infractions ; 
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c) Les observations et les constatations résultant de l’application réussie de nouvelles 
aides et techniques de lutte contre la fraude ; et 

d) Les techniques et les méthodes améliorées de traitement des passagers et des 
marchandises. 

ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS ET DE DOCUMENTS 

Article 4 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie fournit des copies des documents douaniers et d’expédition, des copies certifiées de 
ceux-ci si la demande en est faite, des renseignements sur les actions, menées ou envisagées, qui 
constituent ou peuvent constituer une infraction à la législation douanière en vigueur dans la Partie 
requérante. 

2. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie communique des renseignements concernant l’authenticité des documents officiels 
produits à l’appui d’une déclaration faite à l’administration douanière de la Partie requérante. 

Article 5 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie fournit des renseignements concernant les questions suivantes : 

a) La régularité de l’exportation, à partir du territoire de l’autre Partie, des 
marchandises importées dans le territoire de la Partie requérante ; 

b) La régularité de l’importation, dans le territoire de la Partie requise, des 
marchandises exportées du territoire de la Partie requérante. 

2. Ces renseignements précisent également les procédures douanières utilisées pour le 
dédouanement des marchandises. 

Article 6 

1. Si l’administration douanière de la Partie requise ne dispose pas des renseignements 
demandés, elle prend des mesures pour les obtenir, comme si elle agissait pour son propre compte 
et conformément à la législation en vigueur sur le territoire de son État. 

2. Dans le cas où l’administration douanière de la Partie requérante ne serait pas en mesure 
d’accéder à une demande similaire formulée par la Partie requise, elle signale le fait dans l’exposé 
de sa demande. L’administration douanière de la Partie requise a alors toute latitude pour 
déterminer la suite à donner à cette demande. 
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Article 7 

1. Les originaux des documents ne sont demandés que dans les cas où des copies certifiées 
ou authentifiées seraient insuffisantes. Les originaux fournis sont restitués dans les meilleurs 
délais. 

2. Les renseignements requis peuvent être transmis sous forme électronique, sauf si la Partie 
requérante demande expressément des originaux ou des copies. Lorsque des renseignements 
informatisés sont fournis, ils contiennent les explications nécessaires à leur interprétation et à leur 
utilisation. 

CAS PARTICULIERS D’ASSISTANCE 

Article 8 

Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de l’autre 
Partie, dans la limite de ses compétences et des ressources disponibles, procède au contrôle : 

a) Des personnes ayant commis des infractions à la législation douanière ou qui sont 
soupçonnées d’avoir commis ces infractions ; 

b) Des marchandises faisant l’objet d’infractions à la législation douanière ou soupçonnées 
de faire l’objet de telles infractions ; 

c) Des moyens de transport utilisés, ou soupçonnés d’être utilisés, pour commettre des 
infractions à la législation douanière. 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU TRAFIC ILLICITE DE MARCHANDISES SENSIBLES 

Article 9 

1. Les administrations douanières se communiquent, de leur propre initiative ou sur 
demande, tous les renseignements pertinents sur toute action, envisagée ou menée, qui constitue 
ou peut constituer une infraction à la législation douanière d’une Partie contractante, en ce qui 
concerne le trafic illicite : 

a) D’armes, de missiles, d’explosifs et de matières nucléaires ; 
b) D’œuvres d’art ayant une valeur historique, culturelle ou archéologique 

significative ; 
c) De stupéfiants, de substances psychotropes, de précurseurs et de substances toxiques, 

ainsi que de substances dangereuses pour l’environnement et la santé publique ; 
d) De marchandises piratées ou contrefaites. 

2. Les renseignements reçus en vertu du présent article peuvent être transférés aux services 
gouvernementaux concernés de la Partie requérante. Toutefois, ils ne sont pas communiqués à des 
pays tiers. 



Volume 3126, I-53680 

 286 

COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 10 

1. La coopération et l’assistance prévues dans le présent Accord sont assurées par les 
administrations douanières des Parties. Les administrations douanières conviennent mutuellement 
de la documentation à cette fin. 

2. Les demandes présentées en application du présent Accord sont formulées par écrit. Les 
renseignements nécessaires à l’exécution de ces demandes sont inclus dans les demandes. 
Exceptionnellement, les demandes peuvent être formulées verbalement, mais elles sont confirmées 
par écrit dans les meilleurs délais. 

3. Les demandes visées au paragraphe 1 du présent article indiquent : 
a) L’administration douanière qui formule la demande ; 
b) Les mesures demandées, le cas échéant ; 
c) L’objet et le motif de la demande ; 
d) La législation et autres actes juridiques, se rapportant à l’objet de la demande ; 
e) Les renseignements relatifs aux personnes physiques et morales impliquées dans 

l’enquête ; 
f) Un exposé sommaire des faits, en rapport avec l’objet de la demande. 

4. Les demandes sont formulées dans la langue officielle de la Partie requise, en anglais ou 
en français. 

5. Aux fins du présent Accord, les administrations douanières des Parties désignent les 
fonctionnaires chargés des communications et échangent une liste indiquant les noms, titres, 
numéros de téléphone et de télécopie de ces fonctionnaires. Elles peuvent également prendre des 
dispositions pour que leurs divisions d’enquête soient en contact direct les unes avec les autres. 

ENQUÊTES DOUANIÈRES 

Article 11 

1. Si l’administration douanière de l’une des Parties le demande, l’administration douanière 
de l’autre Partie ouvre une enquête concernant les opérations qui enfreignent ou sont susceptibles 
d’enfreindre la législation douanière en vigueur sur le territoire de la Partie requérante. Elle porte 
les résultats de cette enquête à l’attention de la Partie requérante. 

2. Ces enquêtes sont menées à bien en vertu de la législation en vigueur sur le territoire de 
l’État de la Partie requise. L’administration douanière requise procède comme si elle agissait pour 
son propre compte. 

3. Dans des cas particuliers, les fonctionnaires de l’administration douanière d’une Partie 
peuvent assister, sur le territoire de l’autre Partie et avec l’accord de l’administration douanière de 
cette dernière, aux enquêtes portant sur les infractions à la législation douanière de la Partie 
requérante. 
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4. Un fonctionnaire de l’administration douanière de la Partie requérante présent sur le 
territoire de la Partie requise en application du paragraphe 3 remplit exclusivement un rôle 
consultatif et ne participe en aucun cas activement à l’enquête, ne rencontre pas les personnes 
interrogées et ne prend pas part à une quelconque activité d’enquête. 

UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS ET DES DOCUMENTS 

Article 12 

1. Les renseignements et les documents reçus en vertu du présent Accord peuvent être 
utilisés au cours de procédures administratives, d’enquête et judiciaires. Ils ne sont pas utilisés à 
des fins autres que celles spécifiées dans le présent Accord, et ne peuvent l’être qu’avec le 
consentement écrit de l’administration douanière qui les a fournis. 

2. Toute demande formulée et tout renseignement fourni sous quelque forme que ce soit en 
application du présent Accord revêtent un caractère confidentiel. Ils sont tenus confidentiels et 
bénéficient de la protection accordée au même type de renseignements et de documents en vertu 
de la législation en vigueur dans la Partie requérante. 

EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 13 

1. Sur demande de l’administration douanière de l’une des Parties, l’administration 
douanière de l’autre Partie peut autoriser ses fonctionnaires à déposer en qualité d’experts ou de 
témoins lors de procédures judiciaires sur le territoire de l’autre Partie et à fournir des dossiers, des 
documents ou d’autres supports ou des copies authentifiées de ceux-ci, qui peuvent être considérés 
essentiels pour la procédure. 

2. L’administration douanière de la Partie requérante est tenue de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour la protection de la sécurité personnelle des fonctionnaires durant leur séjour sur le 
territoire de son État, en vertu du paragraphe 1 du présent article. Le transport et les dépenses 
journalières de ces fonctionnaires sont pris en charge par l’administration douanière de la Partie 
requérante. 

DÉROGATIONS À L’OBLIGATION DE PRÊTER ASSISTANCE 

Article 14 

1. Si l’administration douanière requise estime que l’assistance porterait atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité ou à tout autre intérêt essentiel de son État, ou serait incompatible avec 
sa législation interne, elle peut refuser de fournir l’assistance demandée en vertu du présent 
Accord, en tout ou en partie, ou subordonner l’octroi de l’assistance demandée à certaines 
conditions. 
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2. Si l’assistance est refusée, la Partie requérante est informée sans délai et par écrit du 
motif du refus. 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 15 

Les administrations douanières s’accordent, dans le cadre d’un programme convenu d’un 
commun accord, une assistance technique, y compris : 

a) L’échange de renseignements et d’expérience sur l’utilisation de l’équipement technique 
de contrôle ; 

b) La formation des fonctionnaires de douanes ; 
c) L’échange d’experts en matière douanière ; 
d) L’échange de renseignements spécifiques, scientifiques et techniques se rapportant à 

l’application effective de la législation douanière. 

FRAIS 

Article 16 

1. Les Parties renoncent normalement à toute demande de remboursement des frais 
encourus pour l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais de témoins, des frais 
d’experts et des frais d’interprètes lorsqu’ils ne sont pas des fonctionnaires. 

2. Si l’exécution de la demande entraîne ou entraînera des frais élevés ou inhabituels, les 
Parties se consultent pour déterminer les conditions relatives à l’exécution de la demande, ainsi 
que les modalités de prise en charge des frais. 

3. Les frais encourus dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 15 du présent Accord 
font l’objet de négociations supplémentaires entre les administrations douanières. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Article 17 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant le jour où les Parties 
échangent les notes par lesquelles elles s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités nationales nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Il est dénoncé 
trois mois suivant la date à laquelle une Partie notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie 
diplomatique, son désir de dénoncer le présent Accord. Les procédures en cours au moment de la 
dénonciation sont néanmoins achevées conformément aux dispositions du présent Accord. 
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FAIT à Ankara, le 26 avril 2005, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
KṺRṢAD TṺZMEN 

Ministre d’État 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan : 
HEDAYAT AMIN ARSALA 

Conseiller principal du Président et Ministre du commerce  
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